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PRESENTATION DU JEU  
PUBLIC CIBLE ET OBJECTIFS PEDAGOGIQUES
« Négocions la souveraineté alimentaire » s’adresse en priorité aux étudiants de l’enseignement supérieur 
et aux adultes. Il a pour objectif de donner aux participants les éléments pour s’interroger et comprendre le 
concept de « souveraineté alimentaire ». Il aborde entre autres :
8 les difficultés rencontrées par les agriculteurs paysans ;
8 l’importance de la souveraineté alimentaire pour les consommateurs, les agriculteurs et leurs Etats ;
8 la complexité des négociations internationales, où les intérêts divergents des acteurs s’affrontent. 

FONCTIONNEMENT 
Le jeu s’inspire d’une situation réelle, rencontrée par 
le Cameroun (voir Annexe III). Ce pays d’Afrique Cen-
trale a été confronté aux importations massives de 
bas morceaux de poulets en provenance de l’Union 
Européenne et du Brésil, qui ont eu des conséquences 
désastreuses en termes économique, social et sani-
taire. 
Ainsi, le jeu est une simulation de négociations entre 
six acteurs de cette situation (décrits en détail plus 
loin): l’Etat camerounais, les éleveurs camerounais, les 
consommateurs camerounais, l’Union Européenne, 
une entreprise multinationale européenne, une ONG 
européenne. 
Le jeu de rôle permet une mise en situation des parti-
cipants qui, confrontés à des réalités complexes, sont 
amenés à faire des choix et à prendre la mesure des 
différentes logiques d’acteurs à l’œuvre. De plus, une 
grande place est laissée aux initiatives des joueurs, ce 
qui rend chaque partie unique.
Le jeu peut se suffire à lui-même avec la phase de 
bilan. Cette dernière permet à chaque joueur d’assi-
miler un certain nombre de messages clefs. Il peut 
également faire partie d’un processus de formation, le jeu constituant alors une mise en route qui est ensuite 
exploitée par l’animateur ou l’enseignant pendant le reste de la formation.

Attention, certains aspects de la réalité ont été simplifiés pour rendre le jeu accessible et ludique.  

COPYRIGHT
Ce jeu, a été réalisé par Annie Tourette, Mathilde Mollat et Maïté Cordelle Nshing. 
Il est la propriété exclusive de AVSF. Il peut être dupliqué et diffusé sous réserve d’en mentionner la source.
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INFORMATIONS PRATIQUES 

COMPOSITION

8 La présente règle du jeu.
8 6 affiches « Acteurs »
8 44  fiches de rôle à remettre aux participants à différentes étapes du jeu comme indiqué dans le tableau 
ci-dessous.

Manche 1 Manche 2 Manche 3 Manche 4 (négociation)

6 fiche   1 6 fiche  2a
6 fiches  2b

6 fiches  3a
6 fiches  3b
6 fiches  3c

8 fiches  4

  
Le jeu « Négocions la souveraineté alimentaire » est également téléchargeable librement sur notre site inter-
net, www.avsf.org. 

MATERIEL NECESSAIRE
8 2 salles (sinon une grande salle)
8 Des feuilles et stylos pour tous les joueurs.

NOMBRE DE JOUEURS
8 10 à 30

DUREE 
Durée totale :  environ 2 heures 
8 Préparation du jeu : 20 minutes
8 Jeu : 1 heure 20 
8 Bilan: 20 minutes

ANIMATION DU JEU : 1 ou 2 personnes
L’animateur principal doit bien connaitre le jeu et a pour rôle de : 
8 Lancer les différentes étapes du jeu et veiller à leur bon déroulement 
8 Répondre aux questions des participants
8 Faire respecter les temps prévus qu’il a clairement définis préalablement 
8 Consulter les consommateurs à la fin de la manche 1 et l’Etat camerounais à la fin de la manche 2
8 Animer la négociation finale 
8 Animer le bilan

Le deuxième animateur est facultatif et n’a pas besoin de connaître le jeu à l’avance. Il peut être très utile en 
cas de grand groupe ou de salles éloignées l’une de l’autre. Il a pour rôle de : 
8 Distribuer les fiches de rôle au début de chaque manche
8 Faire circuler les mots écrits entre les groupes
8 Apporter son point de vue sur le déroulement du jeu lors du bilan

3

8Jeu du Poulet Plumé / AVSF / 2010



4

PREPARATION DU JEU   
1) Préparation des salles (5’)
Si deux salles sont disponibles, répartissez les places des acteurs européens et camerounais selon le plan 
détaillé ci-dessous. L’animateur doit veiller à ce que les groupes soient bien séparés à l’intérieur de chaque 
salle, afin qu’ils ne puissent pas communiquer librement entre eux. Chaque groupe doit être identifié par un 
panneau affiché sur le mur et les fiches de rôle de la première manche (fiches 1) doivent être disposées sur les 
tables. Si on ne dispose que d’une salle, on  pourra matérialiser une séparation entre Europe et Cameroun par 
des tables, panneaux ou autre.

    Salle Europe     Salle Cameroun

2) Présentation des acteurs (5’)
L’animateur explique aux joueurs qu’ils vont participer à un jeu de rôle et présente les différents types d’ac-
teurs décrits ci-dessous. Une description plus détaillée des caractéristiques de chaque acteur est disponible 
en annexe II. Il est important que l’animateur principal ait ces caractéristiques en tête pour suivre le déroule-
ment du jeu, répondre aux éventuelles questions des joueurs et agir en cas de non respect des fiches des rôles. 

L’Etat camerounais
Le Cameroun est un Etat dont le pilier économique est l’agriculture. Le pays est un partenaire économique 
privilégié de l’Union Européenne, ce qui se traduit par plusieurs accords commerciaux.  

Les éleveurs camerounais
Les éleveurs sont des citoyens camerounais qui élèvent des poulets pour les marchés locaux (c’est-à-dire pour 
les vendre à l’intérieur du pays). L’appui de l’Etat à la filière est peu important. 

Les consommateurs camerounais
Les consommateurs sont représentés dans le jeu par une famille camerounaise avec 5 enfants, située au bas 
de la classe moyenne. 

L’Union Européenne
L’Union Européenne représente ses vingt-sept pays membres. L’économie de ces pays leur permet d’être très 
influents sur la scène économique internationale et de négocier des accords commerciaux qui leurs sont fa-
vorables.
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L’entreprise multinationale européenne
Il s’agit d’une entreprise spécialisée dans l’élevage intensif de poulet. Par son chiffre d’affaire important, cette 
multinationale est influente  politiquement. 

L’ONG européenne
Cette organisation non-gouvernementale mène des actions de plaidoyer dans les pays du Nord et du Sud 
(campagnes d’opinions, rencontres avec des décideurs politiques) pour défendre les petits agriculteurs et 
éleveurs des pays en développement.

3) Explication du déroulement du jeu (5’) 
L’animateur explique que le jeu va se dérouler en 4 manches. Les 3 premières manches durent 15 minutes cha-
cune et permettront aux acteurs d’échanger des informations entre eux. 4ème manche sera une négociation 
et durera 25 minutes.

 4) Répartition des joueurs en groupe (5’)
L’animateur répartit les joueurs dans chaque groupe en fonction du nombre total de joueurs (voir annexe I), 
et selon leur souhait. 

5) Prise de connaissance de la fiche de rôle par les joueurs.  (5’)
Chaque joueur prend connaissance de la fiche de rôle de son groupe pour la première manche (fiche 1).

DEROULEMENT DU JEU 
1) MISE EN SITUATION : MANCHES 1, 2 et 3 

Cette première étape permet aux participants :
8 D’échanger de l’information car chaque groupe possède des renseignements différents ;
8 De créer des stratégies collectives. 

Cette étape est structurée en 3 manches qui durent environ 20 minutes (15 minutes d’échange d’information 
et 5 minutes de debriefing). Les participants sont répartis dans deux salles, l’une représentant l’Europe, l’autre 
le Cameroun. Au début de chaque manche, des fiches de rôles sont remises aux participants. Elles indiquent 
les attentes, les difficultés et une série d’actions possibles. Chaque acteur a ensuite 15 minutes pour interagir 
avec les autres participants selon les indications mentionnées sur les fiches. A la fin des 15 minutes, les joueurs 
retournent dans leurs groupes respectifs pour faire un débriefing pendant 5 minutes. Ce débriefing permet 
d’échanger sur les évènements qui viennent de se dérouler. Dans les groupes composés de plusieurs joueurs, 
il est conseillé de désigner une ou des personnes qui vont à la rencontre d’autres groupes et des joueurs qui 
restent pour accueillir d’éventuels visiteurs. 

Les fiches contiennent les informations nécessaires au jeu, mais il est possible pour les joueurs de poser des 
questions ou de proposer des actions à l’animateur principal. Les acteurs ne peuvent communiquer entre eux 
par voie orale que lorsqu’ils y sont invités par les fiches qui leurs sont distribuées. En dehors de cette commu-
nication orale, les participants peuvent communiquer par écrit à n’importe quel acteur s’ils le souhaitent. Pour 
ce faire, ils remettent au deuxième animateur les lettres sur lesquelles ils ont inscrit préalablement leur nom 
et celui du destinataire. 
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Manche 1 
(15 minutes de jeu et 5 minutes de débriefing)
Chaque groupe reçoit une fiche du lot 1 qui détaille l’identité des acteurs qu’ils incarnent et expose la situation 
dans laquelle ils se trouvent. Chaque acteur a ensuite 15 minutes pour interagir avec les autres selon les indi-
cations mentionnées dans leur fiche respective. Les joueurs peuvent solliciter l’animateur principal pour poser 
des questions ou proposer d’autres actions (charge à l’animateur principal de les accepter ou non). A la fin des 
15 minutes, chaque acteur doit retourner à sa place initiale pour faire un débriefing au sein de son groupe 
pendant 5 minutes. Pendant ce débriefing, l’animateur principal interroge les consommateurs camerounais 
sur le choix qu’ils effectuent, car leur réponse conditionne la distribution des fiches pour la deuxième manche. 
Les consommateurs ont le choix entre :
1. le poulet le plus cher produit localement (fiches 2 A)
2. les morceaux moins chers importés (fiches 2 B)
Une fois la décision prise par les consommateurs camerounais, le deuxième animateur distribue les fiches 
correspondantes.

Manche 2
(15 minutes de jeu et 5 minutes de débriefing)
Les fiches du lot 2 exposent aux acteurs l’évolution de la situation en fonction du premier choix fait par les 
consommateurs. Cette manche se déroule de manière identique à la précédente. Pendant le débriefing, l’ani-
mateur principal interroge l’Etat camerounais sur le choix qu’il effectue, car sa réponse conditionne la distribu-
tion des fiches pour la troisième manche. L’Etat camerounais a le choix entre :
1. Ne prendre aucune mesure (fiches 3 A)
2. Augmenter les barrières douanières (fiches 3 B)
3. Subventionner ses éleveurs pour qu’ils soient plus compétitifs (fiches 3 C)
Une fois la décision prise par l’Etat camerounais, le deuxième animateur distribue les fiches correspondantes.

Manche 3
(15 minutes de jeu et 5 minutes de débriefing)
Les fiches du lot 3 exposent aux acteurs l’évolution de la situation en fonction du choix fait par l’Etat camerou-
nais. Cette manche se déroule de manière identique à la précédente. Pendant le dernier débriefing, l’anima-
teur remet les fiches qui donnent aux joueurs des pistes pour la négociation finale. 

2) NEGOCIATION : MANCHE 4 
Cette dernière étape est celle de la négociation finale, qui se déroule dans la salle Europe. Seuls deux acteurs y 
participent directement : l’Etat camerounais et l’Union Européenne. Les autres acteurs sont spectateurs.

Les fiches du lot 4 fournies à la fin de la 3eme manche contiennent des revendications claires, et des propo-
sitions pour que la négociation évolue. L’Etat camerounais et l’Union Européenne peuvent chacun deman-
der une interruption de séance pour consulter un des groupes de spectateurs assistant aux négociations. La 
suspension de séance est demandée par un des acteurs, et pendant cette suspension les deux acteurs (Etat 
Camerounais et Union Européenne) peuvent consulter un groupe de spectateurs assistant à la négociation. 
Néanmoins, c’est l’acteur qui demande la suspension de la séance qui choisit en premier le groupe qu’il sou-
haite consulter. 

L’animateur principal explique le fonctionnement de la négociation et resitue ses enjeux auprès des partici-
pants avant de donner la parole à l’Union Européenne, puis à l’Etat camerounais. Ensuite, il supervise la négo-
ciation. Il est placé entre l’Union Européenne et l’Etat camerounais. 

Le deuxième animateur représente l’OMC et assiste aux négociations. Une fiche lui est également remise. Il 
peut être sollicité au même titre que les autres acteurs-spectateurs par l’Union Européenne et l’Etat Camerou-
nais et peut intervenir à tout moment en soutien à l’animateur principal.
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Plan de la salle de Négociation Finale (salle Nord)
 

 
Etat 

camerounais 

 
Animateur 
principal 

 
Union  

Européenne 

Entreprise  
multinationale 

Eleveurs 
camerounais 

Consommateurs  
camerounais 

 

ONG 

OMC (2eme 
animateur)  

BILAN DU JEU 
Un fois le jeu terminé, le bilan permet de mutualiser les expériences des participants, de mettre en perspective 
les connaissances acquises lors du jeu et d’apporter des informations complémentaires. L’animateur principal 
invite les participants à une lecture critique du déroulement du jeu. Il peut s’aider du tableau ci-dessous pour 
permettre aux joueurs de partager les situations vécues par chaque acteur.

Consommateurs Eleveurs Etat 
Camerounais

ONG Multinationale UE

Manche 1
Manche 2
Manche 3
Négociation

Il est demandé à chaque groupe de revenir sur ses caractéristiques principales et les actions entreprises. 
De plus, il est particulièrement intéressant de débattre avec les participants des autres choix proposés aux 
consommateurs et à l’Etat camerounais et de les interroger sur les conséquences qu’ils auraient eues sur le jeu. 

L’animateur peut ensuite apporter du contenu sur la souveraineté alimentaire. Les informations relatives à ce 
thème sont disponibles dans le kit d’éducation au développement d’AVSF « Agriculture paysanne et souverai-
neté alimentaire », et sur des sites internet, cités en bibliographie. 
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Annexe I

Répartition des joueurs 
par rôle en fonction de leur nombre

Nombre de 
joueurs

Etat 
camerounais

Consommateurs 
camerounais ONG Entreprise 

multinationale 
Eleveur 

camerounais
Union 

Européenne

10 2 2 2 1 2 1
11 2 2 2 1 2 2
12 3 2 2 1 2 2
13 3 2 2 2 2 2
14 3 3 2 2 2 2
15 3 3 2 2 3 2
16 4 3 2 2 3 2
17 4 3 3 2 3 2
18 4 3 3 2 3 2
19 4 4 3 2 3 2
20 4 4 3 3 3 3
21 5 4 3 3 3 3
22 5 4 4 3 3 3
23 5 4 4 3 4 3
24 5 4 4 3 4 4
25 5 4 4 4 4 4
26 6 4 4 4 4 4
27 6 5 4 4 4 4
28 6 5 5 4 4 4
29 6 5 5 4 5 4
30 6 5 5 4 5 5
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Annexe II

Caractéristiques principales de chaque acteur 
(à avoir en tête pour l’animateur principal)

Consommateurs camerounais
Les consommateurs disposent d’un budget de 2200 FCFA pour acheter tous les 15 jours du poulet à leur 
famille. Ils ont le choix entre un poulet local entier de 2 kg environ à 2200 FCFA et des morceaux de poulets à 
850 FCFA le kilo. L’animateur les consulte sur le choix qu’ils font  entre la première et la deuxième manche car 
leur réponse conditionne les fiches distribuées au 2eme tour. Si les consommateurs choisissent les morceaux 
de poulets, leur famille est malade car il s’agissait de poulets congelés qui n’ont pas respecté la chaîne du froid. 
Si les consommateurs choisissent le poulet entier, la qualité du poulet est bonne, mais la quantité n’est pas 
suffisante pour nourrir la famille. Quelque soit le cas, les consommateurs sont mécontents et rencontrent un 
représentant de leur gouvernement. Dans la troisième manche, conditionnée par le choix de l’Etat camerou-
nais, les consommateurs ont toujours des difficultés à accéder à des poulets soit en quantité, soit en qualité et 
sont de plus en plus mécontents. 

Etat camerounais 
Dans la première manche, l’Etat camerounais constate que du poulet bon marché importé est disponible 
pour la population ce qui dans un sens lui convient. Certaines personnes du gouvernement ferment les yeux 
sur les quantités importées en contrepartie d’une compensation financière. Cet état de fait déplait à d’autres 
membres du gouvernement, qui décident de laisser filtrer des informations sur cette corruption. Au niveau 
de la population, seuls les éleveurs camerounais sont mécontents, mais l’Etat n’y prête pas attention car ils 
ne sont pas assez nombreux et forts pour influer sur la vie publique. Dans la deuxième manche, la colère des 
éleveurs et des consommateurs montent. 3 solutions sont proposées à l’Etat à la fin de la manche pour calmer 
leur colère : ne rien faire en attendant que cela passe, augmenter les droits de douanes pour limiter l’arrivée 
des poulets congelés, ou subventionner les agriculteurs. L’Etat reçoit un courrier de la part de l’UE pour négo-
cier les APE. Dans la troisième manche, l’Etat camerounais va devoir faire face à la colère des consommateurs 
et des éleveurs et préparer des arguments pour les négociations des APE. 

Eleveurs camerounais 
Les éleveurs camerounais dans la première manche constatent que leur production s’écoule moins bien en 
raison de la concurrence de poulets importés d’Europe. Ils cherchent à promouvoir leur production auprès des 
consommateurs et rencontrent un représentant du gouvernement afin de comprendre pourquoi les poulets 
importés sont si nombreux. Les éleveurs découvrent le problème de la corruption. Dans la deuxième manche, 
si les consommateurs choisissent le poulet local, les éleveurs se maintiennent, mais n’arrivent pas à augmenter 
leur production pour satisfaire la demande. Si les consommateurs choisissent le poulet importé, les éleveurs 
arrivent très difficilement à subvenir besoins de leurs familles. Ils doivent dans cette manche comprendre 
comment le poulet européen peut arriver à des prix aussi bas sur le marché camerounais. Dans la troisième 
manche, si l’Etat camerounais décide de ne rien faire, l’éleveur est obligé de vendre ses terres pour trouver 
du travail en ville ; si l’Etat camerounais décide de subventionner les éleveurs ou d’augmenter les droits de 
douane, la situation des éleveurs s’améliore mais ils  n’arrivent pas à produire assez de poulet pour  nourrir la 
population.

9
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ONG
L’ONG mène des actions de plaidoyer au Nord et au Sud pour défendre les petits agriculteurs des pays en dé-
veloppement. Tout au long du jeu, elle cherche à comprendre les conséquences des importations de poulets 
congelés au Cameroun, à défendre le principe de souveraineté alimentaire et à construire des stratégies col-
lectives. Dans la première manche, elle rencontre l’UE et la multinationale qui lui décrivent le fonctionnement 
de la filière avicole dans les pays du Nord.
Dans la deuxième manche, elle rencontre les acteurs au Sud et découvre les conséquences néfastes pour les 
consommateurs et les producteurs. Elle apporte l’éclairage sur ce qui se passe au Nord et propose de monter 
une stratégie collective avec les consommateurs et les éleveurs. 
Dans la troisième manche, l’ONG fait part à l’UE et aux multinationales des conséquences néfastes des impor-
tations de poulets congelés et dénonce les pratiques de dumping encouragées par les subventions de l’UE. 
L’UE l’informe de la négociation des APE. L’ONG proteste car elle souhaite une régulation des échanges pour 
permettre à l’agriculture camerounaise de se développer. 

Entreprise multinationale
Dans la première manche, la multinationale reçoit l’ONG à qui elle explique que les consommateurs européens 
privilégient les blancs de poulet et délaissent les autres morceaux (cuisses, ailes, pattes, cou…). L’entreprise 
multinationale revend à très bas prix les morceaux de poulet qui ne trouvent pas preneur en les exportant 
congelés vers le Cameroun. 
Dans la deuxième manche, malgré les aides touchées de l’UE, l’entreprise est moins concurrentielle sur le 
marché international car plusieurs pays proposent des coûts de production moindre. La multinationale s’en 
inquiète et s’entretient avec l’Union Européenne. Cette dernière lui parle des APE, qui vont être conclus pour 
être en conformité avec les règles de l’OMC : seules les entreprises les plus concurrentielles pourront se main-
tenir sur les marchés ACP. 
Dans la troisième manche, la multinationale a délocalisé une partie de sa production au Brésil afin de rester 
compétitive. Elle reçoit de nouveau l’ONG. Cette dernière lui explique que les poulets congelés destinés au 
Cameroun ne respectent pas la chaîne du froid et sont vecteurs de maladies, et que les importateurs et les 
membres du gouvernement camerounais sont corrompus pour laisser rentrer des quantités plus importantes 
que les quotas autorisés.  La multinationale craint le scandale. 

Union Européenne
Dans  la première manche, l’UE reçoit l’ONG à qui elle explique l’importance qu’elle accorde à l’agriculture 
comme en témoigne la PAC qui permet de soutenir les producteurs européens.  Quant aux liens avec le Came-
roun, ils s’inscrivent dans le cadre des accords avec les pays ACP. 
Dans la deuxième manche, l’UE reçoit la multinationale, qui s’inquiète de l’évolution du marché mondial. 
L’Union Européenne ne peut pas proposer d’autres mécanismes d’appui à la multinationale en raison des 
règles de l’OMC qui vise à réduire toute forme d’appui. L’UE évoque les futurs accords APE. Ces accords seront 
profitables aux entreprises les plus compétitives pour conquérir les marchés ACP, puisque les APE sont des 
accords de libre-échange. L’UE informe l’Etat Camerounais par une lettre de la préparation des négociations. 
Dans la troisième manche, l’UE reçoit de nouveau l’ONG qui dénonce la situation au Cameroun et l’informe 
des négociations à venir.
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Annexe III

Informations sur la production 
et le commerce du poulet

Ce jeu de rôle est tiré d’une situation réelle. Certains éléments ont été modifiés pour faciliter le déroulement 
de la partie. A l’issue du jeu, il peut-être intéressant de revenir sur le fonctionnement de la filière avicole et sur 
ce qui s’est passé en réalité au Cameroun.

I. la filière avicole dans le monde 

La viande de volaille représente plus de 30 % de la production mondiale de viande. La volaille est ainsi la 2ème 
viande produite dans le monde, après la viande de porc (100millions de tonnes (MT) en 2008, d’après la FAO), 
et largement devant la viande bovine (68 MT en 2008, d’après la FAO).

Les principaux producteurs de volailles sont les Etats-Unis (19.9 MT), la Chine (17.3 MT), L’UE-27 (11.6 MT) et 
le Brésil (11.3 MT). Les prix de vente sont très différents selon le pays producteur. Selon un rapport de la Com-
mission européenne de 2008 , produire 100kg de poulet coûte 177 euros en Europe, 103 euros aux Etats-Unis 
et 80 euros au Brésil. 

En 2008, le premier exportateur mondial est le Brésil qui 
a enregistré un nouveau record avec 3.6 MT de poulets 
exportés pour une valeur de 6.9 milliards US$. Le rythme 
des exportations brésiliennes a cependant fléchi à partir 
d’octobre 2008 en raison de la crise financière interna-
tionale.

Les ventes de poulets européens se dégradent sur le 
marché européen mais connaissent un fort dynamisme 
vers des pays tiers, tel que le Moyen-Orient, en particu-
liers l’Arabie Saoudite ou le Bénin. Ce dynamisme vers 
les pays tiers s’explique par les mécanismes de restitu-
tion à l’exportation consentis par l’Union Européenne. Par exemple, l’entreprise Doux, un des leaders euro-
péens de volaille dont le siège est en France, a reçu au titre des restitutions à l’exportation en 2008 plus de 
62 millions d’euros de l’Union Européenne, faisant de Doux, la structure la plus subventionnée par la PAC en 
France. Ces mécanismes de restitutions aux exportations sont amenés à disparaître car l’Union Européenne 
s’est engagée à les arrêter, pour se mettre en conformité avec les règles de l’OMC. C’est pourquoi, de plus en 
plus d’entreprises européennes délocalisent leur production vers le Brésil ou la Thaïlande afin de réduire les 
frais et tirer les prix à la baisse. 
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II. la filière avicole en Afrique 

A côté de ces pays très compétitifs pour la produc-
tion des volailles, les pays africains rencontrent des 
difficultés à maintenir et à développer leur produc-
tion. L’Afrique subsaharienne représente à peine 
1,5% de la production mondiale de poulet. Il existe 
3 types d’aviculture en Afrique, qui ont chacun leurs 
forces et leurs faiblesses.

Ces trois types d’avicultures sont fortement concur-
rencés depuis 1999 par des entreprises multinatio-
nales totalement intégrées (élevage, transformation, 
distribution) qui ont exporté les bas morceaux de 
poulets vers les marchés africains, à des prix défiant 
toute concurrence. Ces importations ont contribué à 
déstructurer les filières locales : les paysans africains 
se sont donc appauvrit au point de souffrir parfois de malnutrition et de dénutrition. Beaucoup ont aban-
donné leur activité agricole ou d’élevage pour migrer en ville, aggravant encore la misère urbaine. 

 

Aviculture traditionnelle Aviculture 
populaire améliorée Aviculture semi intensive

Qui

Familles (en particuliers les 
femmes)
Représente 70% des éle-
vages en Afrique 

Organisations locales type 
coopératives et associa-
tions internationales

Hommes d’affaires,
Gros commerçant,
Fonctionnaires…

Localisation Milieu rural Rural et périurbain périurbain

Principales 
caractéristiques

Elevage de basse cour à ciel 
ouvert, qui recherche son 
alimentation dans la nature

Elevage dans des poulail-
lers améliorés (100 volailles 
environ)

Elevage dans grands pou-
laillers, aves races d’origine 
étrangère

Avantages

8 Races locales appréciées 
des consommateurs
8 Complément monétaire 
aux familles

8 Investissement financier 
raisonnable
8 revenus plus élevés 
8 poulet de qualité ; pas de 
dommages pour l’environ-
nement

8 Revenu plus important
8 Appui de l’Etat

Inconvénients

8 Peu productif et rentable
8 Circuits de commerciali-
sation  peu développés
8 Pas d’appui de l’Etat

8Circuits de commercia-
lisation et transformation  
peu développés
8 Pas d’appui de l’Etat et 
du secteur bancaire 

8 Capital de départ impor-
tant
8 Nécessite des compé-
tences spécifiques pour gé-
rer les problèmes sanitaires 
et environnementaux. 
8 Dépendance aux entre-
prises étrangères (impor-
tation race, aliments, pro-
duits vétérinaires…)
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III. L’exemple du Cameroun

1. Les conséquences des importations de poulets congelés
Au Cameroun, les conséquences des importations de poulets congelés sur l’aviculture locale sont connues 
grâce aux travaux menés par une association camerounaise, l’ACDIC (Association Citoyenne de Défense des 
Intérêts Collectifs). Afin de sensibiliser les citoyens et interpeller les décideurs, l’ACDIC a lancé une étude qui a 
révélé les constats suivants : 
8  le marché camerounais est inondé de poulets congelés européens. En 1996, le Cameroun importait 978 
tonnes, contre 22 000 tonnes en 2003. 
8  les importations sont non contrôlées. En effet, les quantités importées sont trois fois supérieures aux quo-
tas autorisés. Cet écart s’explique par des stratégies de corruption qui permettent de contourner le seuil règle-
mentaire.
8 les poulets congelés peuvent avoir des conséquences désastreuses pour la santé. L’ACDIC a fait appel au 

centre Pasteur de Yaoundé pour analyser les poulets conge-
lés. D’après leur résultat, plus de 80% des poulets étaient im-
propres à la consommation, et 15% d’entre eux étaient por-
teurs de salmonelle. 
8 l’importation de poulets congelés a ruiné l’aviculture ca-
merounaise. Sur 100 petits éleveurs (élevages de moins de 
500 poussins) identifiés en 1996, 8 étaient encore en activité 
en 2002.
8 l’importation de poulets congelés a des implications grave 
pour l’économie camerounaise. En 2003, l’achat de poulet 
d’origine européenne a fait perdre plus de 10 milliards de 
franc CFA au pays. 

2. Les résultats de la campagne
A partir de ces constats, une campagne est lancée au Cameroun auprès des consommateurs, des décideurs 
politiques, des importateurs et des aviculteurs. La campagne a produit des résultats très encourageants : 
8 par rapport aux populations : 72% des personnes interrogées étaient informées de la campagne. Parmi ces 
personnes 45% consommaient le poulet congelé avant la campagne, et 60% de celles-ci ont pris la décision 
de ne plus en consommer.
8 par rapport aux pouvoirs publics : le gouvernement a mis en place : 
 - la levée de la TVA sur le poulet sur pattes produit localement, 
 - la surtaxation des importations de poulets congelés
 - la limitation des importations de poulets congelés à 5 000 tonnes pour la période de septembre 2004 
à mars 2005.
8 par rapport aux producteurs : la reprise de la production au sein de la filière, notamment l’augmentation de 
50% des commandes de poussins d’un jour; le renforcement du syndicat interprofessionnel de la filière avicole 
du Cameroun (SIFAC).
8 par rapport aux importateurs : la création d’un syndicat des importateurs de viandes.

Cette campagne a été relayée en Europe par plusieurs associations. 

Malgré ces résultats encourageants, la situation des aviculteurs camerounais reste périlleuse. En 2006, le Mi-
nepia (Ministère de l’Elevage) autorisait l’importation de 2650 tonnes supplémentaires de poulet congelé. Il 
justifiait cette autorisation d’importation par les risques de pénurie durant la période des fêtes qui connaît une 
forte augmentation de la demande. En 2009, les importations pourraient reprendre, justifiées par  l’augmen-
tation du prix du maïs qui sert à nourrir les volailles. Les prises de position de l’ACDIC continuent de déranger 
au plus haut niveau, comme en témoigne l’arrestation de son président Bernard Njonga en décembre 2008, 
lors d’une manifestation visant à dénoncer la corruption. En février 2009, le Cameroun a signé un accord de 
partenariat économique bilatéral avec l’Union Européenne alors que des négociations sont toujours en cours 
dans le cadre de la CEMAC.
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Annexe V

Lexique 
= Coût de production : 
Le coût de production est composé du coût d’achat des matières et des charges directes et indirectes de la production. Une 
charge directe est une charge directement imputable au coût de production d’un bien (consommation de matière, main-d’œuvre 
directement  concernée par la production...).Une charge indirecte est une charge qui n’est pas directement imputable  au coût de 
production d’un bien (travail du service administratif qui est réparti entre les différents biens produits, éclairage de l’atelier où sont 
produits différents biens...).

= CEMAC : 
La Communauté Economique et Monétaire de l’Afrique Centrale (CEMAC) est composée du Cameroun, de la Centrafrique, du Congo, 
du Gabon, de la Guinée équatoriale et du Tchad. 

= Droits de douanes
Le droit de douane est un impôt prélevé sur une marchandise importée lors de son passage à la frontière. En rendant plus chers les 
produits étrangers, cette pratique cherche parfois à en décourager la consommation, et à favoriser les productions locales.

= Dumping
Vendre un produit à un prix inférieur aux coûts de production. 

= FMI et Banque Mondiale 
Le Fond Monétaire Internationale et la Banque Mondiale sont deux institutions internationales crées en 1944 pour respectivement 
assurer la stabilité monétaire international et financer le développement. Au cours des années 1980 et 1990, ces institutions ont 
prêté de l’argent aux pays en développement qui s’étaient surendettés, en contrepartie de  l’application de « plans d’ajustements 
structurels ». Ces politiques consistaient notamment à libéraliser l’agriculture, ce qui a eu pour conséquence de déstabiliser les 
soutiens internes aux agricultures locales.

= Franc CFA :
Le Franc CFA est  la monnaie de plusieurs pays d’Afrique. 1 euro = 655  FCFA.

= Marché commun
Un marché commun regroupe différents Etats qui décident de supprimer les barrières douanières entre leurs pays, afin d’assurer la libre 
circulation des biens, des services, des capitaux et des personnes.  Cette libre circulation est rendue possible par une règlementation 
commune aux pays qui composent le marché commun. 

= OMC et libre échange : 
L’OMC (Organisation Mondiale du Commerce) régit les relations commerciales entre les pays. Son objectif est de faciliter le 
commerce international en libéralisant les marchés grâce à des politiques de libre échange ; autrement dit l’OMC cherche à limiter 
ou supprimer toute entrave au commerce (comme les barrières douanières, les subventions à la production…) afin que les produits 
circulent librement. L’OMC considère que le libre échange est source de développement et de croissance. 

= PAC
La Politique Agricole Commune (PAC) est une politique mise en place à l’échelle européenne au lendemain de la deuxième guerre 
mondiale pour relancer l’agriculture mise à mal pendant le conflit et ainsi nourrir les populations du continent. La PAC appuie 
actuellement le développement de l’agriculture par des subventions directes et indirectes et par le contrôle des prix.

= Pays ACP :    
Les pays ACP (Afrique, Caraïbes, Pacifique) réunissent 79 Etats d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique. 
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= Prêt à taux zéro
Prêt pour lequel l’emprunteur rembourse la somme exacte qui lui a été prêtée, sans payer d’intérêts. 

= Produits sensibles 
Ce sont des produits dont la production et la consommation représente un enjeu alimentaire et/ou économique pour les pays. Ils 
peuvent être protégés par des barrières douanières plus élevées et  font l’objet de négociations au cas par cas.

= Restitution aux exportations
Les restitutions aux exportations sont des subventions accordées aux agriculteurs qui exportent leur marchandises afin qu’ils puissent 
baisser le prix de leur produits et être compétitif sur le marché international. Ainsi, les subventions aux exportations permettent de 
compenser la différence entre les prix européens et les prix mondiaux. 

= Souveraineté alimentaire
« La souveraineté alimentaire, c’est le droit des populations, de leurs Etats ou d’une union d’états à définir leur politique agricole et 
alimentaire, sans dumping vis-à-vis des pays tiers ». La souveraineté alimentaire implique la possibilité de protéger son marché afin 
de permettre aux agriculteurs de développer leurs productions qui, sans protection, peuvent être mises en concurrence avec des 
produits importés, parfois vendus à un coût inférieur à leur coût de production. 

= Subvention
Aide financière accordée par la puissance publique. 

= Zone de libre échange
Une zone de libre-échange est constituée par des pays qui décident d’éliminer entre eux les droits de douanes ainsi que les restrictions 
quantitatives à l’importation.
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Fiche de rôle

Objectif : 
Développer le pays et préserver vos propres intérêts

Pour mémoire : 
= Le temps de chaque manche est limité à 15 minutes 
= Vous pouvez interroger l’animateur 
= Vous pouvez envoyer des messages écrits à d’autres acteurs par l’intermédiaire de 
l’animateur
= Les éventuels astérisques * vous renvoient au lexique (au dos de cette fiche) 

Vous faites partie du gouvernement camerounais. L’agriculture est le pilier économique 
de votre pays car elle contribue à plus de 40% du PIB et emploie 70% de la population. 
Vous êtes un partenaire économique de l’Union Européenne : vous appartenez aux pays 
ACP*. Depuis plusieurs années, vous entretenez des relations commerciales privilégiées 
avec l’Europe. Cependant, ces relations ne sont pas en accord avec les règles de l’OMC*. 

Votre pays importe beaucoup de morceaux de poulet congelés en provenance de l’Europe. 
Cela satisfait plusieurs membres du gouvernement dans lequel vous travaillez, et 
également les consommateurs qui achètent ce poulet à bas prix. Votre gouvernement 
a imposé des quotas d’importation du poulet, mais ces derniers ne sont absolument 
pas respectés car la corruption fait rage chez les importateurs et au plus haut niveau du 
gouvernement dont vous faites partie. En 2003, ce sont plus de 22 000 tonnes qui étaient 
importées, alors que la quantité autorisée était de 8500 tonnes. Vous ne soutenez pas 
cette corruption et tentez de la dénoncer en laissant filtrer des informations à ce sujet. 

a Actuellement, les seuls acteurs qui ne semblent pas être satisfaits de la situation de la 
filière avicole sont les éleveurs qui souhaitent vous rencontrer. 

manche 1

Etat Camerounais



= Pays ACP :    
Les pays ACP (Afrique, Caraïbes, Pacifique) réunissent 79 Etats d’Afrique, des Caraïbes et du 
Pacifique. 

= OMC et libre échange : 
L’OMC (Organisation Mondiale du Commerce) régit les relations commerciales entre les pays. 
Son objectif est de faciliter le commerce international en libéralisant les marchés grâce à des 
politiques de libre échange ; autrement dit l’OMC cherche à limiter ou supprimer toute entrave 
au commerce (comme les barrières douanières, les subventions à la production…) afin que les 
produits circulent librement. L’OMC considère que le libre échange est source de développement 
et de croissance. 

manche 1Lexique...



Fiche de rôle

Objectif : 
Vivre de l’élevage de poulets

Pour mémoire : 
= Le temps de chaque manche est limité à 15 minutes 
= Vous pouvez interroger l’animateur 
= Vous pouvez envoyer des messages écrits à d’autres acteurs par l’intermédiaire de 
l’animateur
= Les éventuels astérisques * vous renvoient au lexique (au dos de cette fiche) 

Vous rep rés ente z  un c i toyen c am erounais ,  é l eveur  de p oul e t .  Les  af f a i res 
vo nt  mal  !  Vous  é l eve z  dep uis  p lus ieur s  ann é es  des  p oul e t s  (de 2  k i l os 
env iro n)  qui  s o nt  ven dus p ar  un inter m é diai re  sur  l es  march és  à  Yaoun dé 
à  220 0 FCFA p iè ce.  L a  marg e es t  f a ib l e  c ar  l e  coût  de p ro du c t io n* d ’un 
k i l o  de p oul e t  vous  rev ient  à  10 0 0 FCFA .  En p lus ,  dep uis  qu e l qu es  temps , 
l es  inter m é dia i res  ven dent  m oins  b ien vos  p oul e t s .  I l s  vous  dis ent  qu e du 
p oul e t  v r a im ent  m oins  ch er  ar r ive  d ’ Euro p e en éno r m e quant i té . 

a Vous  a l l e z  voir  vos  co nci toyens co ns o mmateur s ,  p our  ess ayer  de l es 
co nv aincre  d ’ach e ter  votre  p oul e t  (vous  n e p ou ve z en au cun c as  b aiss er 
l es  p r i x ) .

a Voy ant  qu e vous n e p our re z  b ientôt  p lus  envoyer  vos  enf ant s  à  l ’é co l e , 
vous  ess aye z  de voir  un rep rés ent ant  de votre  g ou ver n em ent  p our  lu i 
f a i re  p ar t  de vos  in quié tu des  e t  lu i  deman der  de l ’a ide p our  am é l io rer 
votre  p ro du c t io n . 

a Vous  ess aye z  de s avoir  dans  ce t te  manch e p ourqu oi  l es  p oul e t s  ar r ivent 
en te l l e  quant i té  de l ’ Euro p e. 

manche 1

Eleveur Camerounais



= Coût de production : 
Le coût de production est composé du coût d’achat des matières et des charges directes et 
indirectes de la production. Une charge directe est une charge directement imputable au coût de 
production d’un bien (consommation de matière, main-d’œuvre directement  concernée par la 
production...).Une charge indirecte est une charge qui n’est pas directement imputable  au coût 
de production d’un bien (travail du service administratif qui est réparti entre les différents biens 
produits, éclairage de l’atelier où sont produits différents biens...).

manche 1Lexique...



Fiche de rôle

Objectif : 
Nourrir votre famille

Pour mémoire : 
= Le temps de chaque manche est limité à 15 minutes 
= Vous pouvez interroger l’animateur 
= Vous pouvez envoyer des messages écrits à d’autres acteurs par l’intermédiaire de 
l’animateur
= Les éventuels astérisques * vous renvoient au lexique (au dos de cette fiche) 

Vous ê tes  un e f ami l l e  c am erounais e .  Vous hab ite z  à  Yaoun dé,  la  c ap it a l e 
du C am eroun,  qu e l ’o n sur no mm e la  v i l l e  au x 7  co l l in es  e t  qui  re group e 
p lus  de 1, 25 mi l l io ns  d ’hab it ant s .  Votre  f ami l l e ,  co mp os é e de c in q enf ant s , 
rés ide dans  l e  quar t ier  p o p ula i re  d ’ E l ig  Edzo a .  Pour  sur v iv re ,  m o nsieur 
acco mp l i t  des  p e t i t s  b oul ot s  qui  n e vous p er m e t tent  p as  d ’é co no mis er 
en c as  de p ép in .  Ave c 26 0 0 0 FCFA* p ar  m ois ,  ce  n’es t  p as  p oss ib l e  !
Vous disp os e z  de 220 0 Fr anc s  FCFA p our  ach e ter  du p oul e t  toutes  l es 
deu x s emain es . 

Au march é de votre  quar t ier  co mm e ai l l eur s  dans  votre  p ays ,  vous  ave z 
l e  choi x  entre  un k i l o  de m o rceau x de p oul e t  surg e l é  à  850 FCFA ,  e t  un 
p oul e t  ent ier  (de deu x k i l os  env iro n)  à  220 0 FCFA .

a Q u e chois iss e z-vous ?
 a)  Les  m o rceau x surg e l és  à  850 FCFA /  kg
 b)  Le  p oul e t  ent ier  à  220 0 FCFA /  2kg

manche 1

Consommateur Camerounais



= Franc CFA :
Le Franc CFA est  la monnaie de plusieurs pays d’Afrique. 1 euro = 655  FCFA.

manche 1Lexique...



Fiche de rôle

Objectif : 
Défendre les petits agriculteurs et éleveurs dans le monde

Pour mémoire : 
= Le temps de chaque manche est limité à 15 minutes 
= Vous pouvez interroger l’animateur 
= Vous pouvez envoyer des messages écrits à d’autres acteurs par l’intermédiaire de 
l’animateur
= Les éventuels astérisques * vous renvoient au lexique (au dos de cette fiche) 

Vous f a i tes  p ar t ie  d ’un e O N G qui  m èn e des  ac t io ns  de p la idoyer  dans 
l es  p ays  du N o rd e t  du Su d (c amp agn es d ’o p inio ns ,  renco ntres  ave c des 
dé cideur s  p o l i t iqu es  e tc . )  p our  dé fen dre l es  p e t i t s  agr icul teur s  e t  é l eveur s 
des  p ays  en déve l o p p em ent .  Sur  l es  1  mi l l iard 20 mi l l io ns  de p er s o nn es 
qui  s ouf f rent  de la  f a im dans l e  m o n de,  ¾ d ’entre  e l l es  v ivent  en mi l ieu 
r ur a l .  D ’ap rès  votre  O N G ,  s i  ac tu e l l em ent  cer t a ins  p ays  n e p ro duis ent  p as 
en quant i té  suf f is antes  p our  nour r i r  l eur s  p o p ulat io ns ,  c ’es t  à  c aus e des 
rè gl es  de l ’OMC* au xqu e l l es  l ’ Unio n Euro p é enn e a  dé cidé de s e  co nfo r m er 
dans  l es  ann é es  à  venir.  En e f fe t ,  l ’OMC p rô n e la  d isp ar i t io n des  b ar r ières 
douanières  e t  de tout  m é c anism e de ré gulat io n .  Tout  en adh ér ant  au x 
rè gl es  de l ’OMC ,  l ’ Unio n Euro p é enn e s out ient  des  p r at iqu es  de dump ing* 
p ar  l e  b ia is  de subvent io ns .  Vous n’ê tes  p as  d ’acco rd ave c ces  p o l i t iqu es , 
e t  vous  dé fen de z p lutôt  l e  p r incip e de s ou ver ain e té  a l im ent ai re*. 
Ay ant  co ns t até  l ’e x p o r t at io n massive  de m o rceau x de p oul e t s  co ng e l és 
euro p é ens ver s  l e  C am eroun,  votre  resp o ns ab l e  vous p ro p os e d ’é tu dier 
l es  o r ig in es  e t  l es  co ns é qu ences  de ces  imp o r t at io ns  sur  la  s i tuat io n 
a l im ent ai re  c am erounais e .  Pour  ce  f a i re ,  vous  a l l e z  à  la  renco ntre  des 
ac teur s  majeur s  de ce t te  p ro b l ématiqu e p our  mieu x co mp ren dre ce  qui 
s e  p ass e e t  dé fen dre l e  p r incip e de s ou ver ain e té  a l im ent ai re .  D e p lus , 
l ’unio n f a is ant  la  fo rce,  vous  tente z  de cré er  des  s t r até gies  co l l e c t ives 
p our  dé fen dre l es  intérê t s  des  p e t i t s  p ays ans .  

a Dans  la  p remière  manch e,  vous  a l l e z  à  la  renco ntre  de l ’ Unio n 
Euro p é enn e e t  d ’un e mult inat io nal e  f r anç ais e  qui  e x p o r te  des  p oul e t s 
co ng e l és  p our  mieu x co mp ren dre l eur s  ac t io ns  e t  l eur s  fo nc t io nn em ent s 
resp e c t i f s .

manche 1

ONG européenne



= OMC et libre échange
L’OMC (Organisation Mondiale du Commerce) régit les relations commerciales entre les pays. 
Son objectif est de faciliter le commerce international en libéralisant les marchés grâce à des 
politiques de libre échange ; autrement dit l’OMC cherche à limiter ou supprimer toute entrave 
au commerce (comme les barrières douanières, les subventions à la production…) afin que les 
produits circulent librement. L’OMC considère que le libre échange est source de développement 
et de croissance. 

= Souveraineté alimentaire
« La souveraineté alimentaire, c’est le droit des populations, de leurs Etats ou d’une union d’états à 
définir leur politique agricole et alimentaire, sans dumping vis-à-vis des pays tiers ». La souveraineté 
alimentaire implique la possibilité de protéger son marché afin de permettre aux agriculteurs de 
développer leurs productions qui, sans protection, peuvent être mises en concurrence avec des 
produits importés, parfois vendus à un coût inférieur à leur coût de production. 

= Dumping
Vendre un produit à un prix inférieur aux coûts de production. 

manche 1Lexique...



Fiche de rôle

Objectif : 
Réaliser le maximum de profit

Pour mémoire : 
= Le temps de chaque manche est limité à 15 minutes 
= Vous pouvez interroger l’animateur 
= Vous pouvez envoyer des messages écrits à d’autres acteurs par l’intermédiaire de 
l’animateur
= Les éventuels astérisques * vous renvoient au lexique (au dos de cette fiche) 

Vous rep rés ente z  un e entrep r is e  f r anç ais e  mult inat io nal e  qui  es t 
sp é cia l is é e dans  l ’é l ev ag e intensi f  de p oul e t .  Vous ave z  un t rès  gros  chi f f re 
d ’af f a i re  ( la  Fr ance es t  l e  p remier  e x p o r t ateur  euro p é en de vo la i l l e) .  Un e 
p ar t ie  de votre  chi f f re  d ’af f a i re  v ient  des  e x p o r t at io ns  de p oul e t s  ent ier s 
co ng e l és  ver s  l e  M oyen - O r ient  gr âce à  l ’a ide de l ’ Unio n Euro p é enn e qui 
subvent io nn e* vos  e x p o r t at io ns  p ar  un m é c anism e ap p e l é  «  res t i tut io n 
au x e x p o r t at io ns  ».  Vous ave z  tou ch é p lus  de 6 0 mi l l io ns  d ’euros  l ’ann é e 
der nière  ! 

Vous  e x p o r te z  é gal em ent  des  b as  m o rceau x de p oul e t s  co ng e l és 
ver s  l ’Af r iqu e,  mais  s ans  subvent io n à  l ’e x p o r t at io n .   En Euro p e,  l es 
co ns o mmateur s  ach è tent  uniqu em ent  l es  b lanc s  de p oul e t  ;  l es  a i l es , 
l es  croup io ns  e t  l es  p at tes  o nt  un e v al eur  marchan de quasi - nul l e  !  Vous 
t rou ve z un déb ou ch é p our  ces  dé coup es ,  sur  l e  march é des  p ays  af r ic a ins 
:  des  p ays  co mm e l e  C am eroun en ach è tent  de p lus  en p lus .  Et  p our  c aus e, 
vous  l es  ven de z à  des  p r i x  qui  dé f ient  toute co ncur rence :  vos  p oul e t s  s o nt 
m oins  ch er s  c ar  vos  m oyens de p ro du c t io ns  s o nt  p lus  déve l o p p és e t  qu e 
vous b én é f ic ie z  de subvent io ns  de l ’ Unio n Euro p é enn e sur  l es  céréal es 
qui  s er vent  à  nour r i r  l es  p oul e t s .  Vous co ng e l e z  l es  sur p lus  de p oul e t s  e t 
l es  e x p é die z  au C am eroun qui  accepte de p lus  en p lus  de quant i té .

a Dans  ce t te  p remière  manch e,  un e O N G Fr anç ais e  dési re  s ’entre tenir 
ave c vous .

manche 1

Entreprise multinationale



= PAC
La Politique Agricole Commune (PAC) est une politique mise en place à l’échelle européenne au 
lendemain de la deuxième guerre mondiale pour relancer l’agriculture mise à mal pendant le 
conflit et ainsi nourrir les populations du continent. La PAC appuie actuellement le développement 
de l’agriculture par des subventions directes et indirectes et par le contrôle des prix.

= Restitution aux exportations
Les restitutions aux exportations sont des subventions accordées aux agriculteurs qui exportent 
leur marchandises afin qu’ils puissent baisser le prix de leur produits et être compétitif sur le 
marché international. Ainsi, les subventions aux exportations permettent de compenser la 
différence entre les prix européens et les prix mondiaux. 

= Dumping
Vendre un produit à un prix inférieur aux coûts de production. 

= Subvention
Aide financière accordée par la puissance publique. 

manche 1Lexique...



Fiche de rôle

Objectif : 
Négocier des accords commerciaux favorables à l’Europe

Pour mémoire : 
= Le temps de chaque manche est limité à 15 minutes 
= Vous pouvez interroger l’animateur 
= Vous pouvez envoyer des messages écrits à d’autres acteurs par l’intermédiaire de 
l’animateur
= Les éventuels astérisques * vous renvoient au lexique (au dos de cette fiche) 

Vous rep rés ente z  l ’ Unio n Euro p é enn e.  Vous s outen e z vos  agr icul teur s 
p ar  l e  b ia is  de la  Po l i t iqu e Agr ico l e  Co mmun e (PAC )*,  e t  not amm ent la 
f i l iè re  av ico l e  p ar  l e  b ia is  de subvent io n sur  l es  céréal es  qui  s er vent  à 
nour r i r  l es  p oul e t s .  Ce t te  a ide p er m e t  de ré duire  l es  coût s  de p ro du c t io n, 
c ar  l ’a l im ent at io n des  é l ev ag es  es t  un p os te  imp o r t ant  de dép ens es . 
Cer t a in es  entrep r is es  de la  f i l iè re  av ico l e  e x p o r tent  des  m o rceau x de 
p oul e t s ,  t y p e a i l e  e t  croup io ns  ver s  des  p ays  en déve l o p p em ent  co mm e 
l e  C am eroun,  c ar  l es  co ns o mmateur s  euro p é ens ach è tent  uniqu em ent 
des  b lanc s  de p oul e t .  Vos  mult inat io nal es  s o nt  r av ies ,  e l l es  p eu vent 
maintenant  é coul er  l eur  s to ck de m o rceau x de p oul e t s  e t  votre  é co no mie 
n e s ’en p o r te  qu e mieu x !

Vous co nnaiss e z  b ien l e  g ou ver n em ent  c am erounais  c ar  i l  f a i t  p ar t ie  des 
p ays  ACP *,  ave c l es qu e ls  vous  entre ten e z des  re lat io ns  co mm ercia l es 
p r iv i l é gié es  dep uis  p lus ieur s  ann é es .  Ces  re lat io ns  co mm ercia l es  n e 
s o nt  cep en dant  p as  co nfo r m es au x rè gl es  de l ’OMC*,  qui  p rô n e l e  l ib re -
é chang e*. 

a Pen dant  ce t te  p remière  manch e un e O N G f r anç ais e  s ouhaite  s ’entre tenir 
ave c vous :  vous  la  re ceve z e t  ess aye z  de do nn er  un e b o nn e imag e de 
l ’ Unio n Euro p é enn e.

manche 1

Union Européenne



= PAC
La Politique Agricole Commune (PAC) est une politique mise en place à l’échelle européenne au 
lendemain de la deuxième guerre mondiale pour relancer l’agriculture mise à mal pendant le 
conflit et ainsi nourrir les populations du continent. La PAC appuie actuellement le développement 
de l’agriculture par des subventions directes et indirectes et par le contrôle des prix.

= Pays ACP
Les pays ACP (Afrique, Caraïbes, Pacifique) réunissent 79 Etats d’Afrique, des Caraïbes et du 
Pacifique. 

= OMC et libre échange
L’OMC (Organisation Mondiale du Commerce) régit les relations commerciales entre les pays. 
Son objectif est de faciliter le commerce international en libéralisant les marchés grâce à des 
politiques de libre échange ; autrement dit l’OMC cherche à limiter ou supprimer toute entrave 
au commerce (comme les barrières douanières, les subventions à la production…) afin que les 
produits circulent librement. L’OMC considère que le libre échange est source de développement 
et de croissance. 

manche 1Lexique...



Fiche de rôle

Objectif : 
Développer le pays et préserver vos propres intérêts

Pour mémoire : 
= Le temps de chaque manche est limité à 15 minutes 
= Vous pouvez interroger l’animateur 
= Vous pouvez envoyer des messages écrits à d’autres acteurs par l’intermédiaire de 
l’animateur
= Les éventuels astérisques * vous renvoient au lexique (au dos de cette fiche) 

Les  co ns o mmate ur s  o nt  p l é b is c i té  l es  p o ul e t s  co n g e l és  imp o r tés  e n r a is o n 
d e l e ur s  co û t s  inf é r i e ur s  au x p ro duit s  l o c au x .  L’au gm e nt at i o n d es  p o ul e t s 
co n g e l és  imp o r tés  re p rés e nte d es  co mmiss i o ns  sup p l é m e nt ai res  p o ur  ce r t a ins 
m e mb res  du g o u ve r n e m e nt  co r ro mp us :  to u t  l e  m o n d e es t  s at is f a i t  au to ur  d e 
vo us dans  l es  minis tè res… mais  p as  l es  é l eve ur s  d e p o ul e t s  c am e ro unais  e t 
l es  co ns o mmate ur s  qui  s o uhai te nt  vo us  re n co ntre r.  Vo us l es  re ceve z p o ur 
mi e u x co mp re n dre ce  qui  s e  p ass e e t  c a lm e r  l e ur  m é co nte nte m e nt . 

a A la fin de cette manche, vous devez décider ce que vous comptez faire pour calmer 
la colère de vos citoyens. Vous avez le choix entre ces 3 propositions, vous ne pouvez en 
prendre qu’une seule.
 
 a) Vous ne prenez pas de mesure : le marché devrait finir par se réguler lui-même 
 
 b) Vous augmentez les droits de douanes* sur les poulets congelés importés ;
 
 c) Vous appuyez vos agriculteurs pour construire des poulaillers améliorés et 
acheter du grain pour nourrir les volailles par le biais de subventions* directes et indirectes.

manche 2a

Etat Camerounais



= Droits de douanes
Le droit de douane est un impôt prélevé sur une marchandise importée lors de son passage à 
la frontière. En rendant plus chers les produits étrangers, cette pratique cherche parfois à en 
décourager la consommation, et à favoriser les productions locales.

= Subvention
Aide financière accordée par la puissance publique. 

manche 2aLexique...



Fiche de rôle

Objectif : 
Vivre de l’élevage de poulets

Pour mémoire : 
= Le temps de chaque manche est limité à 15 minutes 
= Vous pouvez interroger l’animateur 
= Vous pouvez envoyer des messages écrits à d’autres acteurs par l’intermédiaire de 
l’animateur
= Les éventuels astérisques * vous renvoient au lexique (au dos de cette fiche) 

Votre  g ou ver n em ent  n e vous a  p as  a idé,  e t  p our  c aus e,  cer t a ins  m emb res 
du g ou ver n em ent  y  t rou vent  un intérê t .  I l s  re çoivent  des  b akchich p our 
fer m er  l es  yeu x sur  l es  quant i tés  imp o r té es .   Faute de déb ou ch és ,  p lus 
de 8 0 % l es  p ro du c teur s  de p oul e t s  autour  de vous o nt  é té  o b l ig és  de 
chang er  d ’ac t iv i té .

Votre  é l ev ag e rés is te  enco re,  mais  t rès  d i f f ic i l em ent .  Vous n’ê tes  b ien sûr 
p as  ass e z  p ro du c t i f ,  n i  p our  b aiss er  vos  p r i x ,  n i  p our  au gm enter  votre 
p ro du c t io n .  Pour  ce la ,  i l  f au dr ai t  inves t i r  p our  am é l io rer  la  p ro du c t io n, 
mais  vous  n’en n’ave z  p as  l es  m oyens .  Le  p oul e t  imp o r té  vous f a i t 
toujour s  co ncur rence.  D e p lus ,  l ’au gm ent at io n s ou dain e du cour s  des 
céréal es  qui  s er vent  à  nour r i r  votre  é l ev ag e vous ren d enco re p lus  f r agi l e 
f inancièrem ent . 

a Vous  re tour n e z voir  un rep rés ent ant  de votre  g ou ver n em ent ,  p our 
p rotes ter  e t  deman der  la  mis e  en p lace d ’un e p o l i t iqu e agr ico l e  qui 
ap p uie  l es  agr icul teur s  p our  déve l o p p er  la  f i l iè re  av ico l e  au C am eroun e t 
l ’ar rê t  des  imp o r t at io ns  de p oul e t s  co ng e l és  qui  vous  f a i t  un e co ncur rence 
dé l oy al e . 

a Vous  ch erch e z é gal em ent  à  s avoir  dans  ce t te  manch e,  co mm ent es t-
i l  p oss ib l e  qu e l es  euro p é ens ar r ivent  à  p ro duire  un p oul e t  auss i  p eu 
coûteu x .

manche 2a

Eleveur Camerounais



Rien pour cette manche...

manche 2aLexique...



Fiche de rôle

Objectif : 
Nourrir votre famille

Pour mémoire : 
= Le temps de chaque manche est limité à 15 minutes 
= Vous pouvez interroger l’animateur 
= Vous pouvez envoyer des messages écrits à d’autres acteurs par l’intermédiaire de 
l’animateur
= Les éventuels astérisques * vous renvoient au lexique (au dos de cette fiche) 

Vous ave z  chois i  l es  m o rceau x de p oul e t  m oins  ch er.  D o mmag e,  i l 
s ’agiss a i t  de p oul e t s  co ng e l és  imp o r tés  d ’ Euro p e qui  n ’o nt  p as  resp e c té 
la  chain e du f ro id .  Vous ê tes  malades ,  a ins i  qu e vos  enf ant s ,  qu e vous 
deve z am en er  de toute urg ence à  l ’hô p it a l .  
M ais  s i  vous  dép ens e z ce t  arg ent  en s o in ,  vous  n e p our re z  p lus  l es  nour r i r 
un e fo is  rentré  de l ’hô p it a l .  D ’aut ant  p lus  qu e l e  p r i x  des  céréal es  sur  l e 
march é a  au gm enté. 

Pour  t rou ver  un e s o lut io n,  vous  p ou ve z renco ntrer  l es  ac teur s  suiv ant s  : 

a un rep rés ent ant  du g ou ver n em ent ,  p our  lu i  deman der  ce  qu ’ i l  co mpte 
f a i re  p our  vous .

a l es  é l eveur s  c am erounais ,  p our  voir  ave c eu x co mm ent mang er  du 
p oul e t  s a in  à  un p r i x  ab o rdab l e . 

manche 2a

Consommateur Camerounais



R ien p our  ce t te  manch e. . .

manche 2aLexique...



Fiche de rôle

Objectif : 
Défendre les petits agriculteurs et éleveurs dans le monde

Pour mémoire : 
= Le temps de chaque manche est limité à 15 minutes 
= Vous pouvez interroger l’animateur 
= Vous pouvez envoyer des messages écrits à d’autres acteurs par l’intermédiaire de 
l’animateur
= Les éventuels astérisques * vous renvoient au lexique (au dos de cette fiche) 

Vous p ar te z  enf in  au C am eroun p our  mieu x co mp ren dre ce  qui  s e  déroul e 
sur  p lace.  Vous p ou ve z inter ro g er  l es  é l eveur s ,  l es  co ns o mmateur s  e t 
l ’ Et at  a f in  de ré dig er  votre  é tu de.  Vous p ro p os e z au x é l eveur s  e t  au x 
co ns o mmateur s  de m o nter  un e c amp agn e de p la idoyer.  Vous t rou vere z 
des  idé es  d ’ac t io ns  au dos  de ce t te  f ich e.

 

manche 2a

ONG européenne



E xemp l es  d ’ac t io ns  qui  p eu vent  ê tre  m en é es  dans  l e  c adre d ’un e c amp agn e de 
p la idoyer  : 
a  R enco ntrer  des  dé cideur s  p our  l eur  deman der  des  chang em ent s  p o l i t iqu es
a  Fa i re  s ign er  des  p é t i t io ns  (à  rem e t tre  ensuite  au x dé cideur s)
a  O rganis er  un e mani fes t at io n 
a L ancer  un e é tu de  qui  p er m e t te  de dém o ntrer  l ’ imp ac t  n é gat i f  des 
e x p o r t at io ns  de p oul e t s…

manche 2aLexique...



Fiche de rôle

Objectif : 
Réaliser le maximum de profit

Pour mémoire : 
= Le temps de chaque manche est limité à 15 minutes 
= Vous pouvez interroger l’animateur 
= Vous pouvez envoyer des messages écrits à d’autres acteurs par l’intermédiaire de 
l’animateur
= Les éventuels astérisques * vous renvoient au lexique (au dos de cette fiche) 

Votre  entrep r is e  co nnaî t  un r a l ent iss em ent  de s es  ventes .  Et  p our  c aus e, 
vous  ê tes  co ncur rencé p ar  des  entrep r is es  b rés i l ienn es  où l e  coût  de 
p ro du c t io n* es t  70 % infér ieur  au x vôtres .  I l s  vous  co ncur rencent  dans 
l es  p ays  où vous e x p o r te z  t r adi t io nn e l l em ent ,  mais  é gal em ent  en Euro p e 
où l es  co ns o mmateur s  voient  d ’un b o n œi l  du p oul e t  m oins  ch er.   L a 
s i tuat io n es t  gr ave !  L’uniqu e b o nn e nou ve l l e  es t  qu e l ’au gm ent at io n 
du cour s  des  céréal es  p our  nour r i r  l e  p oul e t  n’ imp ac te  p ar  l e  coût  de 
p ro du c t io n gr âce au x a ides  four nies  p ar  l ’ Unio n Euro p é enn e. 

a In quie t ,  vous  ren de z v is i te  à  l ’ Unio n Euro p é enn e p our  évo qu er  ces 
d i f f icul tés  e t  deman der  à  l ’ Unio n Euro p é enn e un e au gm ent at io n des 
res t i tut io ns  au x e x p o r t at io ns  p our  maintenir  vos  ventes  à  l ’é t r ang er 
e t  des  droi t s  de douan es*  p lus  imp o r t ant s  p our  l imiter  l ’entré e de la 
p ro du c t io n b rés i l ienn e sur  l e  march é euro p é en .

manche 2a

Entreprise multinationale



= Droits de douanes : 
Le droit de douane est un impôt prélevé sur une marchandise importée lors de son passage à 
la frontière. En rendant plus chers les produits étrangers, cette pratique cherche parfois à en 
décourager la consommation, et à favoriser les productions locales.

= Coût de production
Le coût de production est composé du coût d’achat des matières et des charges directes et 
indirectes de la production. Une charge directe est une charge directement imputable au coût 
de production d’un bien (consommation de matière, main-d’œuvre directement  concernée par 
la production...).Une charge indirecte est une charge qui n’est pas directement imputable  au coût 
de production d’un bien (travail du service administratif qui est réparti entre les différents biens 
produits, éclairage de l’atelier où sont produits différents biens...).

manche 2aLexique...



Fiche de rôle

Objectif : 
Négocier des accords commerciaux favorables à l’Europe

Pour mémoire : 
= Le temps de chaque manche est limité à 15 minutes 
= Vous pouvez interroger l’animateur 
= Vous pouvez envoyer des messages écrits à d’autres acteurs par l’intermédiaire de 
l’animateur
= Les éventuels astérisques * vous renvoient au lexique (au dos de cette fiche) 

L’O M C vo us p re ss e d e p lus  e n p lus  à  vo us  m e t t re  e n co nf o r m i té  ave c s e s 
rè g l e s .   Le s  re s t i tu t i o ns  au x e x p o r t at i o ns *  qu e vo us a cco rd e z au x e nt re p r is e s 
a g ro al im e nt a i re s  d e p o u l e t s  s o nt  t rè s  m al  v u e s  p ar  l ’O M C .  Ce s  su bve nt i o ns  s e r ve nt 
à  e x p o r te r  p r in c ip a l e m e nt  ve r s  l e  M oye n - O r i e nt  d e s  p o u l e t s  e nt i e r s  co n g e l é s . 
S ans  ce s  su bve nt i o ns ,  l e s  e nt re p r is e s  e u ro p é e nn e s n e s e r a i e nt  p as  co m p é t i t i ve s 
su r  l e  m arch é inte r nat i o nal ,  c ar  l e u r  co û t  d e p ro du c t i o n e s t  p lus  é l evé (m ain 
d ’œ u v re ,  charg e s  s o c ia l e s…) qu e d ’au t re s  p ay s  p ro du c te u r s  co m m e l e  B ré s i l  o u 
la  T haï lan d e.  Vo us s ave z  qu e vo us a l l e z  d evo i r  ar rê te r  ce s  su bve nt i o ns .  Vo us ê te s 
é g al e m e nt  s e ns é s  ré dui re  ann é e ap rè s  ann é e l e s  dro i t s  d e d o u an e s .  Po u r  l im i te r 
l ’e nt ré e d e p ro dui t s  é t r an g e r  su r  vot re  m arch é qui  f e r a i e nt  co n cu r re n ce à  vos 
p ro du c te u r s ,  vo us  p o u ve z ce p e n dant  f a i re  c lass e r  ce r t a in e s  p ro du c t i o ns  e n « 
p ro dui t s  s e ns ib l e s  »*. 
L’O M C vo i e  auss i  d ’u n m au v ais  œ i l  vos  re lat i o ns  co m m e rcia l e s  p r i v i l é g i é e s 
ave c l e s  p ay s  ACP.  C’e s t  p o u rqu o i  e l l e  vo us  e n co u r a g e à  re n é g o ci e r  ce s  a cco rds 
co m m e rciau x s o us  la  f o r m e d ‘Acco rds  d e Par te nar iat s  Eco n o m i qu e s (APE )  v is ant 
à  m e t t re  e n p la ce d e s  zo n e s  d e l ib re  é chan g e* e nt re  l ’ U E e t  l e s  p ay s  ACP.  Po u r 
ce la ,  vo us  vo u l e z  qu e l e s  p ay s  ACP s ’o rg anis e nt  e n m arch é s  co m mu ns ré g i o nau x . 
Le  p ro b l è m e e s t  qu e l e s  p ay s  ACP n’av an ce nt  p as  ass e z  v i te  p o u r  s e  co ns t i tu e r  e n 
m arch é co m mu n .   Le s  APE d o i ve nt  ê t re  n é g o ci é s  av ant  la  f in  d e l ’ann é e,  c ar  l ’O M C 
vo us a  d o nn é ce t te  date  b u to i r.  Ce d é la i  e x p i re  b i e ntôt  e t  vo us  n e s o u hai te z  p as 
d e m an d e r  u n n o u ve au re p o r t  ! 
C ’e s t  p o u rqu o i  vo us  d é ci d e z  d e n é g o ci e r  p ay s  p ar  p ay s  e t  d e n e p as  at te n dre qu e 
l e s  p ay s  ACP s e  co ns t i tu e nt  e n m arch é co m mu n .  S i  vo us  ar r i ve z  à  s i g n e r  u n APE 
ave c ce r t a ins  p ay s ,  l e s  au t re s  su i v ro nt  t rè s  ce r t a in e m e nt  !

a  Vo us  e nvoye z à  l ’ E t at  C am e ro u nais  u n e l e t t re  l ’ inv i t ant  à  ve ni r  ass is te r  au x 
n é g o ciat i o ns  p o u r  l e s  APE d è s  la  f in  d e la  t ro is i è m e m an ch e.  Ve i l l e z  à  lu i  r ap p e l e r 
l e s  e nj e u x d e s  n é g o ciat i o ns  (Po u rqu o i  l e s  APE ?  Co m m e nt l e s  m e t t re  e n p la ce ?) .

manche 2a
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= Produits sensibles 
Ce sont des produits dont la production et la consommation représente un enjeu alimentaire et/
ou économique pour les pays. Ils peuvent être protégés par des barrières douanières plus élevées 
et  font l’objet de négociations au cas par cas.

= Marché commun
Un marché commun regroupe différents Etats qui décident de supprimer les barrières douanières 
entre leurs pays, afin d’assurer la libre circulation des biens, des services, des capitaux et des 
personnes.  Cette libre circulation est rendue possible par une règlementation commune aux 
pays qui composent le marché commun. 

= Restitution aux exportations
Les restitutions aux exportations sont des subventions accordées aux agriculteurs qui exportent 
leur marchandises afin qu’ils puissent baisser le prix de leur produits et être compétitif sur le 
marché international. Ainsi, les subventions aux exportations permettent de compenser la 
différence entre les prix européens et les prix mondiaux. 

= Zone de libre échange
Une zone de libre-échange est constituée par des pays qui décident d’éliminer entre eux les droits 
de douanes ainsi que les restrictions quantitatives à l'importation

manche 2aLexique...



Fiche de rôle

Objectif : 
Développer le pays et préserver vos propres intérêts

Pour mémoire : 
= Le temps de chaque manche est limité à 15 minutes 
= Vous pouvez interroger l’animateur 
= Vous pouvez envoyer des messages écrits à d’autres acteurs par l’intermédiaire de 
l’animateur
= Les éventuels astérisques * vous renvoient au lexique (au dos de cette fiche) 

Les  co ns o mmate ur s  o nt  ch o is i  d e p r i v i l é gi e r  l e  p o ul e t  l o c a l .  Ce p e n dant  la 
co l è re  m o nte aup rès  d es  é l eve ur s  e t  d es  co ns o mmate ur s  qui  s o uhai te nt  vo us 
re n co ntre r.  Vo us l es  re ceve z p o ur  mi e u x  co mp re n dre ce  qui  s e  p ass e . 

a A la fin de cette manche, vous devez décider ce que vous comptez faire pour calmer 
la colère de vos citoyens. Vous avez le choix entre ces 3 propositions, vous ne pouvez en 
prendre qu’une seule.
 
 a) Vous ne prenez pas de mesure : le marché devrait finir par se réguler lui-même 
 
 b) Vous augmentez les droits de douanes* sur les poulets congelés importés ;
 
 c) Vous appuyez vos agriculteurs pour construire des poulaillers améliorés et 
acheter du grain pour nourrir les volailles par le biais de subventions* directes et indirectes.

manche 2b
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= Droits de douanes
Le droit de douane est un impôt prélevé sur une marchandise importée lors de son passage à 
la frontière. En rendant plus chers les produits étrangers, cette pratique cherche parfois à en 
décourager la consommation, et à favoriser les productions locales.

= Subvention
Aide financière accordée par la puissance publique. 
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Fiche de rôle

Objectif : 
Vivre de l’élevage de poulets

Pour mémoire : 
= Le temps de chaque manche est limité à 15 minutes 
= Vous pouvez interroger l’animateur 
= Vous pouvez envoyer des messages écrits à d’autres acteurs par l’intermédiaire de 
l’animateur
= Les éventuels astérisques * vous renvoient au lexique (au dos de cette fiche) 

Votre  g ou ver n em ent  n e vous a  p as  a idé,  e t  p our  c aus e,  cer t a ins  m emb res 
du g ou ver n em ent  y  t rou vent  un intérê t .  I l s  re çoivent  des  b akchich p our 
fer m er  l es  yeu x sur  l es  quant i tés  imp o r té es .  Votre  é l ev ag e t ient  gr âce à 
la  p o p ulat io n qui  co ns o mm e votre  p oul e t ,  de m ei l l eure  qual i té  ( l e  p oul e t 
co ng e l é  imp o r té  d ’ Euro p e n e resp e c te  p as  la  chain e du f ro id  e t  es t  do nc 
ve c teur  de maladies).  Cep en dant  vous  n’ê tes  p as  enco re ass e z  p ro du c t i f , 
n i  p our  b aiss er  vos  p r i x ,  n i  p our  au gm enter  votre  p ro du c t io n .  Vous n e 
p ou ve z p as  nour r i r  tout  l e  m o n de.  Pour  ce la ,  i l  f au dr ai t  qu e vous vous 
déve l o p p ie z  mais  i l  vous  es t  imp ossib l e  d ’ inves t i r  dans  ces  co n dit io ns , 
d ’aut ant  p lus  qu e l e  p r i x  des  céréal es  p our  nour r i r  l e  p oul e t  a  au gm enté. 

a Vous  re tour n e z voir  un rep rés ent ant  de votre  g ou ver n em ent ,  p our 
p rotes ter  e t  deman der  la  mis e  en p lace d ’un e p o l i t iqu e agr ico l e  qui 
ap p uie  l es  agr icul teur s  p our  déve l o p p er  la  f i l iè re  av ico l e  au C am eroun e t 
l ’ar rê t  des  imp o r t at io ns  de p oul e t s  co ng e l és  qui  vous  f a i t  un e co ncur rence 
dé l oy al e . 

a Vous  ch erch e z é gal em ent  à  s avoir   dans  ce t te  manch e,  co mm ent es t-
i l  p oss ib l e  qu e l es  euro p é ens ar r ivent  à  p ro duire  un p oul e t  auss i  p eu 
coûteu x .

manche 2b
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Rien pour cette manche...
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Fiche de rôle

Objectif : 
Nourrir votre famille

Pour mémoire : 
= Le temps de chaque manche est limité à 15 minutes 
= Vous pouvez interroger l’animateur 
= Vous pouvez envoyer des messages écrits à d’autres acteurs par l’intermédiaire de 
l’animateur
= Les éventuels astérisques * vous renvoient au lexique (au dos de cette fiche) 

Vous ave z  chois i  l e  p oul e t  à  220 0 FCFA .  I l  s ’agi t  d ’un p oul e t  p ro duit 
l o c al em ent  p ar  l ’é l eveur.  I l  es t  de t rès  b o nn e qual i té ,  co ntr a i rem ent  au x 
m o rceau x de p oul e t s  m oins  ch er s  qui  s o nt  p ro p os és  sur  l es  march és .  En 
e f fe t ,  i l  s ’agi t  de p oul e t s  co ng e l és  en p rovenance d ’ Euro p e qui  n ’o nt  p as 
resp e c té  la  chaîn e du f ro id .  Cer t a ins  de vos  vois ins  qui  en o nt  co ns o mm é 
s o nt  dep uis  malades . 
Cep en dant ,  co ns o mm er un p oul e t  p our  6  p er s o nn es en 2  s emain es  n’es t 
p as  suf f is ant  p our  nour r i r  co r re c tem ent  votre  f ami l l e .
Vos  enf ant s  o nt  b es oin de p lus  de p roté in es . 

Pour  t rou ver  un e s o lut io n,  vous  p ou ve z renco ntrer  l es  ac teur s  suiv ant s  : 

a un rep rés ent ant  du g ou ver n em ent ,  p our  lu i  deman der  ce  qu ’ i l  co mpte 
f a i re  p our  vous .

a l es  é l eveur s  c am erounais ,  vo i r  ave c eu x co mm ent mang er  du p oul e t 
s a in  à  un p r i x  ab o rdab l e . 

manche 2b
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R ien p our  ce t te  manch e. . .
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Fiche de rôle

Objectif : 
Défendre les petits agriculteurs et éleveurs dans le monde

Pour mémoire : 
= Le temps de chaque manche est limité à 15 minutes 
= Vous pouvez interroger l’animateur 
= Vous pouvez envoyer des messages écrits à d’autres acteurs par l’intermédiaire de 
l’animateur
= Les éventuels astérisques * vous renvoient au lexique (au dos de cette fiche) 

Vous p ar te z  enf in  au C am eroun p our  mieu x co mp ren dre ce  qui  s e  déroul e 
sur  p lace.  Vous p ou ve z inter ro g er  l es  é l eveur s ,  l es  co ns o mmateur s  e t 
l ’ Et at  a f in  de ré dig er  votre  é tu de.  Vous p ro p os e z au x é l eveur s  e t  au x 
co ns o mmateur s  de m o nter  un e c amp agn e de p la idoyer.  Vous t rou vere z 
des  idé es  d ’ac t io ns  au dos  de ce t te  f ich e.

 

manche 2b
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E xemp l es  d ’ac t io ns  qui  p eu vent  ê tre  m en é es  dans  l e  c adre d ’un e c amp agn e de 
p la idoyer  : 
a  R enco ntrer  des  dé cideur s  p our  l eur  deman der  des  chang em ent s  p o l i t iqu es
a  Fa i re  s ign er  des  p é t i t io ns  (à  rem e t tre  ensuite  au x dé cideur s)
a  O rganis er  un e mani fes t at io n 
a L ancer  un e é tu de  qui  p er m e t te  de dém o ntrer  l ’ imp ac t  n é gat i f  des 
e x p o r t at io ns  de p oul e t s…
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Fiche de rôle

Objectif : 
Réaliser le maximum de profit

Pour mémoire : 
= Le temps de chaque manche est limité à 15 minutes 
= Vous pouvez interroger l’animateur 
= Vous pouvez envoyer des messages écrits à d’autres acteurs par l’intermédiaire de 
l’animateur
= Les éventuels astérisques * vous renvoient au lexique (au dos de cette fiche) 

Votre  entrep r is e  co nnaî t  un r a l ent iss em ent  de s es  ventes .  Et  p our  c aus e, 
vous  ê tes  co ncur rencé p ar  des  entrep r is es  b rés i l ienn es  où l e  coût  de 
p ro du c t io n* es t  70 % infér ieur  au x vôtres .  I l s  vous  co ncur rencent  dans 
l es  p ays  où vous e x p o r te z  t r adi t io nn e l l em ent ,  mais  é gal em ent  en Euro p e 
où l es  co ns o mmateur s  voient  d ’un b o n œi l  du p oul e t  m oins  ch er.   L a 
s i tuat io n es t  gr ave !  L’uniqu e b o nn e nou ve l l e  es t  qu e l ’au gm ent at io n 
du cour s  des  céréal es  p our  nour r i r  l e  p oul e t  n’ imp ac te  p ar  l e  coût  de 
p ro du c t io n gr âce au x a ides  four nies  p ar  l ’ Unio n Euro p é enn e. 

a In quie t ,  vous  ren de z v is i te  à  l ’ Unio n Euro p é enn e p our  évo qu er  ces 
d i f f icul tés  e t  deman der  à  l ’ Unio n Euro p é enn e un e au gm ent at io n des 
res t i tut io ns  au x e x p o r t at io ns  p our  maintenir  vos  ventes  à  l ’é t r ang er 
e t  des  droi t s  de douan es*  p lus  imp o r t ant s  p our  l imiter  l ’entré e de la 
p ro du c t io n b rés i l ienn e sur  l e  march é euro p é en . 

manche 2b
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= Droits de douanes : 
Le droit de douane est un impôt prélevé sur une marchandise importée lors de son passage à 
la frontière. En rendant plus chers les produits étrangers, cette pratique cherche parfois à en 
décourager la consommation, et à favoriser les productions locales.

= Coût de production
Le coût de production est composé du coût d’achat des matières et des charges directes et 
indirectes de la production. Une charge directe est une charge directement imputable au coût 
de production d’un bien (consommation de matière, main-d’œuvre directement  concernée par 
la production...).Une charge indirecte est une charge qui n’est pas directement imputable  au coût 
de production d’un bien (travail du service administratif qui est réparti entre les différents biens 
produits, éclairage de l’atelier où sont produits différents biens...).
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Fiche de rôle

Objectif : 
Négocier des accords commerciaux favorables à l’Europe

Pour mémoire : 
= Le temps de chaque manche est limité à 15 minutes 
= Vous pouvez interroger l’animateur 
= Vous pouvez envoyer des messages écrits à d’autres acteurs par l’intermédiaire de 
l’animateur
= Les éventuels astérisques * vous renvoient au lexique (au dos de cette fiche) 

L’O M C vo us p re ss e d e p lus  e n p lus  à  vo us  m e t t re  e n co nf o r m i té  ave c s e s 
rè g l e s .   Le s  re s t i tu t i o ns  au x e x p o r t at i o ns *  qu e vo us a cco rd e z au x e nt re p r is e s 
a g ro al im e nt a i re s  d e p o u l e t s  s o nt  t rè s  m al  v u e s  p ar  l ’O M C .  Ce s  su bve nt i o ns  s e r ve nt 
à  e x p o r te r  p r in c ip a l e m e nt  ve r s  l e  M oye n - O r i e nt  d e s  p o u l e t s  e nt i e r s  co n g e l é s . 
S ans  ce s  su bve nt i o ns ,  l e s  e nt re p r is e s  e u ro p é e nn e s n e s e r a i e nt  p as  co m p é t i t i ve s 
su r  l e  m arch é inte r nat i o nal ,  c ar  l e u r  co û t  d e p ro du c t i o n e s t  p lus  é l evé (m ain 
d ’œ u v re ,  charg e s  s o c ia l e s…) qu e d ’au t re s  p ay s  p ro du c te u r s  co m m e l e  B ré s i l  o u 
la  T haï lan d e.  Vo us s ave z  qu e vo us a l l e z  d evo i r  ar rê te r  ce s  su bve nt i o ns .  Vo us ê te s 
é g al e m e nt  s e ns é s  ré dui re  ann é e ap rè s  ann é e l e s  dro i t s  d e d o u an e s .  Po u r  l im i te r 
l ’e nt ré e d e p ro dui t s  é t r an g e r  su r  vot re  m arch é qui  f e r a i e nt  co n cu r re n ce à  vos 
p ro du c te u r s ,  vo us  p o u ve z ce p e n dant  f a i re  c lass e r  ce r t a in e s  p ro du c t i o ns  e n « 
p ro dui t s  s e ns ib l e s  »*. 
L’O M C vo i e  auss i  d ’u n m au v ais  œ i l  vos  re lat i o ns  co m m e rcia l e s  p r i v i l é g i é e s 
ave c l e s  p ay s  ACP.  C’e s t  p o u rqu o i  e l l e  vo us  e n co u r a g e à  re n é g o ci e r  ce s  a cco rds 
co m m e rciau x s o us  la  f o r m e d ‘Acco rds  d e Par te nar iat s  Eco n o m i qu e s (APE )  v is ant 
à  m e t t re  e n p la ce d e s  zo n e s  d e l ib re  é chan g e* e nt re  l ’ U E e t  l e s  p ay s  ACP.  Po u r 
ce la ,  vo us  vo u l e z  qu e l e s  p ay s  ACP s ’o rg anis e nt  e n m arch é s  co m mu ns ré g i o nau x . 
Le  p ro b l è m e e s t  qu e l e s  p ay s  ACP n’av an ce nt  p as  ass e z  v i te  p o u r  s e  co ns t i tu e r  e n 
m arch é co m mu n .   Le s  APE d o i ve nt  ê t re  n é g o ci é s  av ant  la  f in  d e l ’ann é e,  c ar  l ’O M C 
vo us a  d o nn é ce t te  date  b u to i r.  Ce d é la i  e x p i re  b i e ntôt  e t  vo us  n e s o u hai te z  p as 
d e m an d e r  u n n o u ve au re p o r t  ! 
C ’e s t  p o u rqu o i  vo us  d é ci d e z  d e n é g o ci e r  p ay s  p ar  p ay s  e t  d e n e p as  at te n dre qu e 
l e s  p ay s  ACP s e  co ns t i tu e nt  e n m arch é co m mu n .  S i  vo us  ar r i ve z  à  s i g n e r  u n APE 
ave c ce r t a ins  p ay s ,  l e s  au t re s  su i v ro nt  t rè s  ce r t a in e m e nt  !

a  Vo us  e nvoye z à  l ’ E t at  C am e ro u nais  u n e l e t t re  l ’ inv i t ant  à  ve ni r  ass is te r  au x 
n é g o ciat i o ns  p o u r  l e s  APE d è s  la  f in  d e la  t ro is i è m e m an ch e.  Ve i l l e z  à  lu i  r ap p e l e r 
l e s  e nj e u x d e s  n é g o ciat i o ns  (Po u rqu o i  l e s  APE ?  Co m m e nt l e s  m e t t re  e n p la ce ?) .

manche 2b
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= Produits sensibles 
Ce sont des produits dont la production et la consommation représente un enjeu alimentaire et/
ou économique pour les pays. Ils peuvent être protégés par des barrières douanières plus élevées 
et  font l’objet de négociations au cas par cas.

= Marché commun
Un marché commun regroupe différents Etats qui décident de supprimer les barrières douanières 
entre leurs pays, afin d’assurer la libre circulation des biens, des services, des capitaux et des 
personnes.  Cette libre circulation est rendue possible par une règlementation commune aux 
pays qui composent le marché commun. 

= Restitution aux exportations
Les restitutions aux exportations sont des subventions accordées aux agriculteurs qui exportent 
leur marchandises afin qu’ils puissent baisser le prix de leur produits et être compétitif sur le 
marché international. Ainsi, les subventions aux exportations permettent de compenser la 
différence entre les prix européens et les prix mondiaux. 

= Zone de libre échange
Une zone de libre-échange est constituée par des pays qui décident d’éliminer entre eux les droits 
de douanes ainsi que les restrictions quantitatives à l'importation
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Fiche de rôle

Objectif : 
Développer le pays et préserver vos propres intérêts

Pour mémoire : 
= Le temps de chaque manche est limité à 15 minutes 
= Vous pouvez interroger l’animateur 
= Vous pouvez envoyer des messages écrits à d’autres acteurs par l’intermédiaire de 
l’animateur
= Les éventuels astérisques * vous renvoient au lexique (au dos de cette fiche) 

Vous ave z  dé cidé d ’at ten dre qu e l e  march é s e  ré gul e  de lu i - m êm e e t  qu e 
vos  c i toyens s ’hab itu ent  au x di f f icul tés . 

Vous ven e z de re cevoir  un cour r ier  de l ’ Unio n Euro p é enn e qui  vous 
p ro p os e de n é g o cier  dès  la  f in  de ce t te  manch e,  de nou veau x acco rds 
co mm erciau x ap p e l és  l es  acco rds  de p ar tenar iat s  é co no miqu es (APE). 
I l s  v is ent  à  m e t tre  en p lace des  zo n es  de l ib re  é chang e* entre  l ’ Unio n 
Euro p é enn e e t  l es  p ays  ACP qui  s e  s ero nt  co ns t i tu és  en march és 
co mmuns*. 

N o n s eul em ent  l e  p r incip e de l ib re  é chang e ave c l ’ UE r is qu e de p énal is er 
enco re p lus  vos  p ro du c teur s  e t  vos  co ns o mmateur s ,  mais  sur tout  l es 
n é g o ciat io ns  ave c l es  autres  p ays  d ’Af r iqu e Centr a l e  ave c qui  vous 
co ns t i tu e z  la  CEM AC*,  n ’o nt  p as  av ancé.  Trou ver  un acco rd qui  p uiss e 
s at is f a i re  tous  l es  p ays  es t  co mp l iqu é e t  p ren d du temps .  Pour t ant , 
l ’ Unio n Euro p é enn e vous p ress e  à  venir  n é g o cier. 

a Vous préparez votre argumentation et vos revendications, mais en même temps les 
consommateurs et les éleveurs veulent de nouveau vous rencontrer. 

a Vous les informez des négociations APE qui vont avoir lieu

manche 3a
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= Marché commun
Un marché commun regroupe différents Etats qui décident de supprimer les barrières douanières 
entre leurs pays, afin d’assurer la libre circulation des biens, des services, des capitaux et des 
personnes.  Cette libre circulation est rendue possible par une règlementation commune aux 
pays qui composent le marché commun. 

= CEMAC : 
La Communauté Economique et Monétaire de l’Afrique Centrale (CEMAC) est composée du 
Cameroun, de la Centrafrique, du Congo, du Gabon, de la Guinée équatoriale et du Tchad. 

= Zone de libre échange : 
Une zone de libre-échange est constituée par des pays qui décident d’éliminer entre eux les droits 
de douanes ainsi que les restrictions quantitatives à l’importation.
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Fiche de rôle

Objectif : 
Vivre de l’élevage de poulets

Pour mémoire : 
= Le temps de chaque manche est limité à 15 minutes 
= Vous pouvez interroger l’animateur 
= Vous pouvez envoyer des messages écrits à d’autres acteurs par l’intermédiaire de 
l’animateur
= Les éventuels astérisques * vous renvoient au lexique (au dos de cette fiche) 

Votre  g ou ver n em ent  res te  s ourd à  vos  ap p e ls .  Vous f in iss e z  p ar  ven dre 
vos  ter res  e t  p ar te z  ch erch er  du t r av ai l  en v i l l e…ar r ivé  là  b as ,  vous  vous 
ren de z co mpte qu e la  s i tuat io n es t  auss i  d i f f ic i l e  en v i l l e  :  p as  de t r av ai l , 
en en p lus  vous  deve z p ayer  un l oyer  t rès  ch er  !  Vous  ê tes  en dés esp éré 
e t  en co l ère  :  s i  votre  g ou ver n em ent  av ai t  t a xé l es  imp o r t at io ns  de p oul e t 
co ng e l é ,  ou s ’ i l  vous  av ai t  subvent io nn é,  vous  aur ie z  p eut- ê tre  p u garder 
vos  ter res .  Vous a l l e z  do nc voir  un rep rés ent ant  de votre  g ou ver n em ent .

a Vous  lu i  e x p l iqu e z l es  co ns é qu ences  de s a  dé cis io n de n e r ien f a i re  sur 
votre  v ie  de tous  l es  jour s .

a Vous  lu i  f a i tes  p ar t  de vos  reven dic at io ns  :  un p lan d ’urg ence p our 
re lancer  la  f i l iè re  av ico l e  qui  es t  en t r a in  de disp ar a î t re .  I l  vous  f au dr ai t 
des  p rê t s  à  t au x zéro*  p our  r ach e ter  vos  ter res ,  des  subvent io ns*  p our 
co ns tr ui re  des  p oula i l l er s  am é l io rés  e t  ach e ter  des  céréal es  p our  nour r i r 
l es  vo la i l l es ,  a ins i  qu e l ’au gm ent at io n des  droi t s  de douan es*  af in  de 
l imiter  l ’entré e des  m o rceau x de p oul e t s  co ng e l és  euro p é ens .

manche 3a

Eleveur Camerounais



= Droits de douanes
Le droit de douane est un impôt prélevé sur une marchandise importée lors de son passage à 
la frontière. En rendant plus chers les produits étrangers, cette pratique cherche parfois à en 
décourager la consommation, et à favoriser les productions locales.

= Subvention
Aide financière accordée par la puissance publique. 

= Prêt à taux zéro
Prêt pour lequel l’emprunteur rembourse la somme exacte qui lui a été prêtée, sans payer 
d’intérêts. 

manche 3aLexique...



Fiche de rôle

Objectif : 
Nourrir votre famille

Pour mémoire : 
= Le temps de chaque manche est limité à 15 minutes 
= Vous pouvez interroger l’animateur 
= Vous pouvez envoyer des messages écrits à d’autres acteurs par l’intermédiaire de 
l’animateur
= Les éventuels astérisques * vous renvoient au lexique (au dos de cette fiche) 

L’ Et at  C am erounais  n’a  r ien f a i t  p our  chang er  la  s i tuat io n .  Le  p oul e t 
imp o r té,  ve c teur  de maladies  es t  toujour s  sur  l es  march és  e t  l e  p oul e t 
l o c al  es t  toujour s  auss i  ch er.  Vous ê tes  de nou veau malade !  Vous en ave z 
ass e z  e t  vous  mani fes te z  votre  m é co ntentem ent  à  votre  g ou ver n em ent : 
Vous ave z  FAIM !  Vous ess aye z  de renco ntrer  de nou veau un rep rés ent ant 
de votre  g ou ver n em ent

a Vous  lu i  e x p l iqu e z l es  co ns é qu ences  de s a  dé cis io n de n e r ien f a i re  sur 
votre  v ie  de tous  l es  jour s .

a Vous  lu i  f a i tes  p ar t  de vos  reven dic at io ns  :  avoir  de la  v ian de de 
m ei l l eure  qual i té  qu e l e  co ng e l é  qui  ren d l es  co ns o mmateur s  malades , 
à  un p r i x  ab o rdab l e  e t  sur tout  en quant i té  suf f is ante  p our  toute la 
p o p ulat io n .

manche 3a

Consommateur Camerounais



R ien p our  ce t te  manch e. . .

manche 3aLexique...



Fiche de rôle

Objectif : 
Défendre les petits agriculteurs et éleveurs dans le monde

Pour mémoire : 
= Le temps de chaque manche est limité à 15 minutes 
= Vous pouvez interroger l’animateur 
= Vous pouvez envoyer des messages écrits à d’autres acteurs par l’intermédiaire de 
l’animateur
= Les éventuels astérisques * vous renvoient au lexique (au dos de cette fiche) 

L’ Et at  C am erounais  n’a  r ien f a i t  p our  chang er  la  s i tuat io n .  Le  p oul e t 
imp o r té,  ve c teur  de maladies  es t  toujour s  sur  l es  march és ,  e t  l es  é l eveur s 
nat io nau x n’ar r ivent  p as  à  b aiss er  l es  p r i x  f aute  d ’ap p ui . 

a Vous repartez en Europe où vous cherchez à mettre l’Union Européenne et la 
multinationale française face à leurs responsabilités. 

a Vous prêtez particulièrement attention aux nouvelles informations que pourraient 
vous fournir l’Union Européenne et la multinationale. Elles pourraient être décisives d’ici 
la fin du jeu. 

Vous t rou vere z  au dos  de la  f ich e des  in dic at io ns  p our  o r ienter  vos 
d is cuss io ns  ave c l ’ Unio n Euro p é enn e e t  la  mult inat io nal e .

 

manche 3a

ONG européenne



a Les  p oul e t s  co ng e l és  ven dus p ar  la  mult inat io nal e  n e resp e c tent  p as  la 
chaîn e du f ro id .  Plus  de 83% des  p oul e t s  s o nt  imp ro p res  à  la  co ns o mmatio n . 
Ce ci  n e jou e p as  en la  f aveur  des  mult inat io nal es ,  qui  p our r a ient  b ien voir 
l eur  imag e ter nie .  D e p lus ,  l es  p oul e t s  rentrent  i l l é gal em ent  sur  l e  ter r i to i re 
C am erounais  gr âce à  des  b akchichs  dis t r ib u és  au x imp o r t ateur s  e t  au x m emb res 
du g ou ver n em ent . 

a L’ Unio n Euro p é enn e doit  re co nnaî t re  la  n é cess i té  p our  chaqu e p ays  de 
p ou voir  ré gul er  s es  é chang es ,  en emp ê chant  l ’ar r ivé e massive  de p oul e t  de 
mau v ais e  qual i té  à  b as  p r i x ,   a f in  de p er m e t tre  au x agr icul teur s  du Su d de s e 
déve l o p p er  e t  do nc n e p as  suiv re  l e  d is cour s  p rô n é p ar  l ’OMC*. 

= OMC et libre échange
L’OMC (Organisation Mondiale du Commerce) régit les relations commerciales entre les pays. Son 
objectif est de faciliter le commerce international en libéralisant les marchés grâce à des politiques 
de libre échange ; autrement dit l’OMC cherche à limiter ou supprimer toute entrave au commerce 
(comme les barrières douanières, les subventions à la production…) afin que les produits circulent 
librement. L’OMC considère que le libre échange est source de développement et de croissance. 

manche 3aLexique...



Fiche de rôle

Objectif : 
Réaliser le maximum de profit

Pour mémoire : 
= Le temps de chaque manche est limité à 15 minutes 
= Vous pouvez interroger l’animateur 
= Vous pouvez envoyer des messages écrits à d’autres acteurs par l’intermédiaire de 
l’animateur
= Les éventuels astérisques * vous renvoient au lexique (au dos de cette fiche) 

Vous ave z  f in i  p ar  dé l o c al is er  un e p ar t ie  de votre  p ro du c t io n au Brés i l .  B ien 
jou é !  Vous ê tes  p lus  qu e jamais  co mp é ti t i f   sur  l e  march é inter nat io nal  e t 
ap p ré h en de z m oins  l ’ap p l ic at io n des  rè gl es  de l ’OMC*.

a L’O N G qu e vous av ie z  renco ntré e i l  y  a  qu e l qu es  temps ,  v ient  f r ap p er 
à  votre  p o r te . 

manche 3a
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= OMC et libre échange
L’OMC (Organisation Mondiale du Commerce) régit les relations commerciales entre les pays. Son 
objectif est de faciliter le commerce international en libéralisant les marchés grâce à des politiques 
de libre échange ; autrement dit l’OMC cherche à limiter ou supprimer toute entrave au commerce 
(comme les barrières douanières, les subventions à la production…) afin que les produits circulent 
librement. L’OMC considère que le libre échange est source de développement et de croissance. 

manche 3aLexique...



Fiche de rôle

Objectif : 
Négocier des accords commerciaux favorables à l’Europe

Pour mémoire : 
= Le temps de chaque manche est limité à 15 minutes 
= Vous pouvez interroger l’animateur 
= Vous pouvez envoyer des messages écrits à d’autres acteurs par l’intermédiaire de 
l’animateur
= Les éventuels astérisques * vous renvoient au lexique (au dos de cette fiche) 

L’O N G s ouhaite  vous  renco ntrer  c ar  e l l e  d i t  avoir  des  info r mat io ns  de 
p remier  p lan co ncer nant  la  s i tuat io n a l im ent ai re  au C am eroun . 

a Vous  la  re ceve z e t  l ’ info r m e z des  n é g o ciat io ns  APE qui  vo nt  avoir  l ieu 
t rès  p ro chain em ent  ave c l e  C am eroun,  a f in  de maintenir  des  r ap p o r t s 
é co no miqu es p r iv i l é giés  ave c ce  p ays  d ’Af r iqu e Centr a l e . 

manche 3a
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Rien pour cette manche...

manche 3aLexique...



Fiche de rôle

Objectif : 
Développer le pays et préserver vos propres intérêts

Pour mémoire : 
= Le temps de chaque manche est limité à 15 minutes 
= Vous pouvez interroger l’animateur 
= Vous pouvez envoyer des messages écrits à d’autres acteurs par l’intermédiaire de 
l’animateur
= Les éventuels astérisques * vous renvoient au lexique (au dos de cette fiche) 

Vous ave z  dé cidé d ’au gm enter  l es  dro i t s  de douan es p our  p roté g er  l es 
é l eveur s  de votre  p ays .  En m êm e temps ,  ce la  ren d l e  p oul e t  imp o r té  p lus 
ch er  à  ach e ter  p ar  l es  co ns o mmateur s  c am erounais . 

Vous ven e z de re cevoir  un cour r ier  de l ’ Unio n Euro p é enn e qui  vous 
p ro p os e de n é g o cier  dès  la  f in  de ce t te  manch e,  de nou veau x acco rds 
co mm erciau x ap p e l és  l es  acco rds  de p ar tenar iat s  é co no miqu es (APE). 
I l s  v is ent  à  m e t tre  en p lace des  zo n es  de l ib re  é chang e* entre  l ’ Unio n 
Euro p é enn e e t  l es  p ays  ACP qui  s e  s ero nt  co ns t i tu és  en march és 
co mmuns*. 

N o n s eul em ent  l e  p r incip e de l ib re  é chang e ave c l ’ UE r is qu e de p énal is er 
enco re p lus  vos  p ro du c teur s  e t  vos  co ns o mmateur s ,  mais  sur tout  l es 
n é g o ciat io ns  ave c l es  autres  p ays  d ’Af r iqu e Centr a l e  ave c qui  vous 
co ns t i tu e z  la  CEM AC*,  n ’o nt  p as  av ancé.  Trou ver  un acco rd qui  p uiss e 
s at is f a i re  tous  l es  p ays  es t  co mp l iqu é e t  p ren d du temps .  Pour t ant , 
l ’ Unio n Euro p é enn e vous p ress e  à  venir  n é g o cier. 

a Vous préparez votre argumentation et vos revendications, mais en même temps les 
consommateurs et les éleveurs veulent de nouveau vous rencontrer. 

a Vous les informez des négociations APE qui vont avoir lieu

manche 3b
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= Marché commun
Un marché commun regroupe différents Etats qui décident de supprimer les barrières douanières 
entre leurs pays, afin d’assurer la libre circulation des biens, des services, des capitaux et des 
personnes.  Cette libre circulation est rendue possible par une règlementation commune aux 
pays qui composent le marché commun. 

= CEMAC : 
La Communauté Economique et Monétaire de l’Afrique Centrale (CEMAC) est composée du 
Cameroun, de la Centrafrique, du Congo, du Gabon, de la Guinée équatoriale et du Tchad. 

= Zone de libre échange : 
Une zone de libre-échange est constituée par des pays qui décident d’éliminer entre eux les droits 
de douanes ainsi que les restrictions quantitatives à l’importation.

manche 3bLexique...



Fiche de rôle

Objectif : 
Vivre de l’élevage de poulets

Pour mémoire : 
= Le temps de chaque manche est limité à 15 minutes 
= Vous pouvez interroger l’animateur 
= Vous pouvez envoyer des messages écrits à d’autres acteurs par l’intermédiaire de 
l’animateur
= Les éventuels astérisques * vous renvoient au lexique (au dos de cette fiche) 

L a s i tuat io n res te  inchang é e :  vous  mainten e z à  p e in e votre  é l ev ag e,  e t 
n ’ê tes  p as  du tout  en c ap aci té  de l e  déve l o p p er.
Votre  g ou ver n em ent  a  au gm enté l es  dro i t s  de douan es*  sur  l es  p oul e t s 
co ng e l és .  Vous ap p ré cie z  l e  g es te,  mais  s ans  a ide sup p l ém ent ai re  de 
s a  p ar t ,  vous  m e t tre z  des  ann é es  à  vous  déve l o p p er  ass e z  p our  nour r i r 
toute la  p o p ulat io n .   L a  p o p ulat io n a  f a im,  e t  vous  auss i .  Vous  a l l e z  do nc 
voir  un rep rés ent ant  de votre  g ou ver n em ent .

a Vous  lu i  e x p l iqu e z l es  co ns é qu ences  de s a  dé cis io n d ’au gm enter  l es 
dro i t s  de douan es de sur  votre  v ie  de tous  l es  jour s .

a Vous  lu i  f a i tes  p ar t  de vos  reven dic at io ns  :  des  subvent io ns*  p our 
f inancer  la  co ns tr u c t io n de p oula i l l er s  am é l io rés  e t  l ’achat  de gr a in es 
p our  nour r i r  l es  vo la i l l es . 

manche 3b
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= Droits de douanes
Le droit de douane est un impôt prélevé sur une marchandise importée lors de son passage à 
la frontière. En rendant plus chers les produits étrangers, cette pratique cherche parfois à en 
décourager la consommation, et à favoriser les productions locales.

= Subvention
Aide financière accordée par la puissance publique. 

manche 3bLexique...



Fiche de rôle

Objectif : 
Nourrir votre famille

Pour mémoire : 
= Le temps de chaque manche est limité à 15 minutes 
= Vous pouvez interroger l’animateur 
= Vous pouvez envoyer des messages écrits à d’autres acteurs par l’intermédiaire de 
l’animateur
= Les éventuels astérisques * vous renvoient au lexique (au dos de cette fiche) 

Votre  g ou ver n em ent ,  a  dé cidé d ’au gm enter  l es  dro i t s  de douan es*  sur  l es 
p oul e t s  co ng e l és ,  a f in  de l imiter  l ’accès  à  ce  p oul e t  ve c teur  de maladies . 
Cep en dant ,  vous  n e t rou ve z qu e t rès  p eu de p oul e t s  l o c au x .  S oi t  vous 
mang e z m oins  de v ian de,  s o i t  vous  p ren e z l e  r is qu e de mang er  du p oul e t 
co ng e l é  do nt  l e  p r i x  a  au gm enté ave c l es  dro i t s  de douan es…  
Vous en ave z  ass e z  e t  vous  mani fes te z  votre  m é co ntentem ent  à  votre 
g ou ver n em ent :  Vous ave z  FAIM ! 

Vous ess aye z  de renco ntrer  de nou veau un rep rés ent ant  de votre 
g ou ver n em ent  :

a Vous  lu i  e x p l iqu e z l es  co ns é qu ences  de s a  dé cis io n d ’au gm enter  l es 
dro i t s  de douan es de sur  votre  v ie  de tous  l es  jour s .

a Vous  lu i  f a i tes  p ar t  de vos  reven dic at io ns  :  avoir  de la  v ian de de 
m ei l l eure  qual i té  qu e l e  co ng e l é  qui  ren d l es  co ns o mmateur s  malades , 
à  un p r i x  ab o rdab l e  e t  sur tout  en quant i té  suf f is ante  p our  toute la 
p o p ulat io n .

manche 3b
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= Droits de douanes : 
Le droit de douane est un impôt prélevé sur une marchandise importée lors de son passage à 
la frontière. En rendant plus chers les produits étrangers, cette pratique cherche parfois à en 
décourager la consommation, et à favoriser les productions locales.

manche 3bLexique...



Fiche de rôle

Objectif : 
Défendre les petits agriculteurs et éleveurs dans le monde

Pour mémoire : 
= Le temps de chaque manche est limité à 15 minutes 
= Vous pouvez interroger l’animateur 
= Vous pouvez envoyer des messages écrits à d’autres acteurs par l’intermédiaire de 
l’animateur
= Les éventuels astérisques * vous renvoient au lexique (au dos de cette fiche) 

En un s ens ,  l e  g ou ver n em ent  C am erounais  a  f a i t  un g es te  en au gm ent ant 
l es  dro i t s  de douan es sur  l es  p oul e t s  co ng e l és .  M ais  s ans  ap p ui  au x 
é l eveur s  p our  re lancer  la  f i l iè re ,  l es  p ro du c teur s  n’ar r ivent  p as  à  s at is f a i re 
la  deman de l o c al e .  Le  p oul e t  majo r i t a i rem ent  disp o nib l e  sur  l es  march és 
res te  ce lu i  qui  es t  imp o r té .  S o n p r i x  a  au gm enté ave c l ’ imp osi t io n de 
t a xes .  L a  p o p ulat io n n’a  toujour s  p as  ass e z  à  mang er  e t  l es  é l eveur s  o nt 
du mal  à  maintenir  l eur  e x p l o i t at io n .

a Vous repartez en Europe où vous cherchez à mettre l’Union Européenne et la 
multinationale française face à leurs responsabilités. 

a Vous prêtez particulièrement attention aux nouvelles informations que pourraient 
vous fournir l’Union Européenne et la multinationale. Elles pourraient être décisives d’ici 
la fin du jeu. 

Vous t rou vere z  au dos  de la  f ich e des  in dic at io ns  p our  o r ienter  vos 
d is cuss io ns  ave c l ’ Unio n Euro p é enn e e t  la  mult inat io nal e .

 

manche 3b

ONG européenne



a Les  p oul e t s  co ng e l és  ven dus p ar  la  mult inat io nal e  n e resp e c tent  p as  la 
chaîn e du f ro id .  Plus  de 83% des  p oul e t s  s o nt  imp ro p res  à  la  co ns o mmatio n . 
Ce ci  n e jou e p as  en la  f aveur  des  mult inat io nal es ,  qui  p our r a ient  b ien voir 
l eur  imag e ter nie .  D e p lus ,  l es  p oul e t s  rentrent  i l l é gal em ent  sur  l e  ter r i to i re 
C am erounais  gr âce à  des  b akchichs  dis t r ib u és  au x imp o r t ateur s  e t  au x m emb res 
du g ou ver n em ent . 

a L’ Unio n Euro p é enn e doit  re co nnaî t re  la  n é cess i té  p our  chaqu e p ays  de 
p ou voir  ré gul er  s es  é chang es ,  en emp ê chant  l ’ar r ivé e massive  de p oul e t  de 
mau v ais e  qual i té  à  b as  p r i x ,   a f in  de p er m e t tre  au x agr icul teur s  du Su d de s e 
déve l o p p er  e t  do nc n e p as  suiv re  l e  d is cour s  p rô n é p ar  l ’OMC*. 

= OMC et libre échange
L’OMC (Organisation Mondiale du Commerce) régit les relations commerciales entre les pays. Son 
objectif est de faciliter le commerce international en libéralisant les marchés grâce à des politiques 
de libre échange ; autrement dit l’OMC cherche à limiter ou supprimer toute entrave au commerce 
(comme les barrières douanières, les subventions à la production…) afin que les produits circulent 
librement. L’OMC considère que le libre échange est source de développement et de croissance. 

manche 3bLexique...



Fiche de rôle

Objectif : 
Réaliser le maximum de profit

Pour mémoire : 
= Le temps de chaque manche est limité à 15 minutes 
= Vous pouvez interroger l’animateur 
= Vous pouvez envoyer des messages écrits à d’autres acteurs par l’intermédiaire de 
l’animateur
= Les éventuels astérisques * vous renvoient au lexique (au dos de cette fiche) 

Vous ave z  f in i  p ar  dé l o c al is er  un e p ar t ie  de votre  p ro du c t io n au Brés i l .  B ien 
jou é !  Vous ê tes  p lus  qu e jamais  co mp é ti t i f   sur  l e  march é inter nat io nal  e t 
ap p ré h en de z m oins  l ’ap p l ic at io n des  rè gl es  de l ’OMC*.

 Le  C am eroun où vous e x p o r te z  t r adi t io nn e l l em ent  l es  b as  m o rceau x à 
au gm enté s es  dro i t s  de douan es ,  mais  n e vous emp ê ch e p as  de res ter 
co mp é ti t i f ,  v u  qu e vous ave z  b aiss é  vos  coût  de p ro du c t io n

a L’O N G qu e vous av ie z  renco ntré e i l  y  a  qu e l qu es  temps ,  v ient  f r ap p er 
à  votre  p o r te . 

manche 3b
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= OMC et libre échange
L’OMC (Organisation Mondiale du Commerce) régit les relations commerciales entre les pays. Son 
objectif est de faciliter le commerce international en libéralisant les marchés grâce à des politiques 
de libre échange ; autrement dit l’OMC cherche à limiter ou supprimer toute entrave au commerce 
(comme les barrières douanières, les subventions à la production…) afin que les produits circulent 
librement. L’OMC considère que le libre échange est source de développement et de croissance. 

manche 3bLexique...



Fiche de rôle

Objectif : 
Négocier des accords commerciaux favorables à l’Europe

Pour mémoire : 
= Le temps de chaque manche est limité à 15 minutes 
= Vous pouvez interroger l’animateur 
= Vous pouvez envoyer des messages écrits à d’autres acteurs par l’intermédiaire de 
l’animateur
= Les éventuels astérisques * vous renvoient au lexique (au dos de cette fiche) 

Vous p rép are z  la  f uture  n é g o ciat io n sur  l es  APE ave c l e  C am eroun .  Vous 
s ave z  qu e ce  der nier  a  au gm enté ré cemm ent l es  dro i t s  de douan es sur 
l es  p oul e t s  co ng e l és  imp o r tés  d ’ Euro p e,  ce  qui  v a  à  l ’enco ntre  de ce  qu e 
vous p rép are z  à  n é g o cier  dans  l es  APE . 

L’O N G ,  qu e vous ave z  renco ntré e i l  y  a  qu e l qu e temps ,  s ouhaite  ê tre 
à  nou veau re çu e.  Vous accepte z  c ar  e l l e  d i t  avoir  des  info r mat io ns  de 
p remier  p lan co ncer nant  la  s i tuat io n a l im ent ai re  au C am eroun . 

a Vous  la  re ceve z e t  l ’ info r m e z des  n é g o ciat io ns  APE qui  vo nt  avoir  l ieu 
t rès  p ro chain em ent  ave c l e  C am eroun,  a f in  de maintenir  des  r ap p o r t s 
é co no miqu es p r iv i l é giés  ave c ce  p ays  d ’Af r iqu e Centr a l e . 

manche 3b

Union Européenne



Rien pour cette manche...

manche 3bLexique...



Fiche de rôle

Objectif : 
Développer le pays et préserver vos propres intérêts

Pour mémoire : 
= Le temps de chaque manche est limité à 15 minutes 
= Vous pouvez interroger l’animateur 
= Vous pouvez envoyer des messages écrits à d’autres acteurs par l’intermédiaire de 
l’animateur
= Les éventuels astérisques * vous renvoient au lexique (au dos de cette fiche) 

En chois iss ant  de subvent io nn er  vos  é l eveur s ,  vous  a l l e z  à  l ’enco ntre  des 
rè gl es  qu e vous av ie z  accepté es  p our  o btenir  un p rê t  du FM I *  e t  de la 
B an qu e M o n dia l e*.  Ces  der nier s  vous  m enacent  de re t i rer  l eur  p rê t . 
Vous ven e z de re cevoir  un cour r ier  de l ’ Unio n Euro p é enn e qui  vous 
p ro p os e de n é g o cier  dès  la  f in  de ce t te  manch e,  de nou veau x acco rds 
co mm erciau x ap p e l és  l es  acco rds  de p ar tenar iat s  é co no miqu es (APE). 
I l s  v is ent  à  m e t tre  en p lace des  zo n es  de l ib re  é chang e* entre  l ’ Unio n 
Euro p é enn e e t  l es  p ays  ACP qui  s e  s ero nt  co ns t i tu és  en march és 
co mmuns*.  N o n s eul em ent  l e  p r incip e de l ib re  é chang e ave c l ’ UE r is qu e 
de p énal is er  enco re p lus  vos  p ro du c teur s  e t  vos  co ns o mmateur s ,  mais 
sur tout  l es  n é g o ciat io ns  ave c l es  autres  p ays  d ’Af r iqu e Centr a l e  ave c 
qui  vous  co ns t i tu e z  la  CEM AC*,  n ’o nt  p as  av ancé.  Trou ver  un acco rd qui 
p uiss e  s at is f a i re  tous  l es  p ays  es t  co mp l iqu é e t  p ren d du temps .  Pour t ant , 
l ’ Unio n Euro p é enn e vous p ress e  à  venir  n é g o cier. 

a Vous préparez votre argumentation et vos revendications, mais en même temps les 
consommateurs et les éleveurs veulent de nouveau vous rencontrer. 

a Vous les informez des négociations APE qui vont avoir lieu

manche 3c

Etat Camerounais



= Marché commun
Un marché commun regroupe différents Etats qui décident de supprimer les barrières douanières 
entre leurs pays, afin d’assurer la libre circulation des biens, des services, des capitaux et des 
personnes.  Cette libre circulation est rendue possible par une règlementation commune aux 
pays qui composent le marché commun. 

= CEMAC 
La Communauté Economique et Monétaire de l’Afrique Centrale (CEMAC) est composée du 
Cameroun, de la Centrafrique, du Congo, du Gabon, de la Guinée équatoriale et du Tchad. 

= Zone de libre échange :Une zone de libre-échange est constituée par des pays 
qui décident d’éliminer entre eux les droits de douanes ainsi que les restrictions quantitatives à 
l’importation.

= FMI et Banque Mondiale 
Le Fond Monétaire Internationale et la Banque Mondiale sont deux institutions internationales 
crées en 1944 pour respectivement assurer la stabilité monétaire international et financer le 
développement. Au cours des années 1980 et 1990, ces institutions ont prêté de l’argent aux 
pays en développement qui s’étaient surendettés, en contrepartie de  l’application de « plans 
d’ajustements structurels ». Ces politiques consistaient notamment à libéraliser l’agriculture, ce 
qui a eu pour conséquence de déstabiliser les soutiens internes aux agricultures locales.

manche 3cLexique...



Fiche de rôle

Objectif : 
Vivre de l’élevage de poulets

Pour mémoire : 
= Le temps de chaque manche est limité à 15 minutes 
= Vous pouvez interroger l’animateur 
= Vous pouvez envoyer des messages écrits à d’autres acteurs par l’intermédiaire de 
l’animateur
= Les éventuels astérisques * vous renvoient au lexique (au dos de cette fiche) 

Votre  g ou ver n em ent  a  dé cidé de vous ap p u yer  p our  am é l io rer  votre 
p ro du c t io n .  I l  accepté de vous subvent io nn er *  p our  co ns tr ui re  des 
p oula i l l er s  am é l io rés  e t  ach e ter  des  a l im ent s  p our  nour r i r  l es  p oul e t s .  
Votre  é l ev ag e es t  maintenant  p lus  co mp é ti t i f ,  e t  vous  l e  ven de z à  un p r i x 
p lus  ab o rdab l e  mais  vous  n e p ro duis e z  p as  en quant i té  suf f is ante  p our 
nour r i r  toute la  p o p ulat io n,  qui  du coup co nt inu e à  ach e ter  l es  p oul e t s 
co ng e l és . 

Vous a l l e z  do nc voir  un rep rés ent ant  de votre  g ou ver n em ent  :

a Vous  lu i  f a i tes  p ar t  de vos  reven dic at io ns  :  l ’au gm ent at io n des  droi t s 
de douan es*  sur  l es  p oul e t s  imp o r tés  af in  qu ’ i ls  ar r ivent  m oins  no mb reu x 
sur  l es  march és . 

manche 3c

Eleveur Camerounais



= Droits de douanes
Le droit de douane est un impôt prélevé sur une marchandise importée lors de son passage à 
la frontière. En rendant plus chers les produits étrangers, cette pratique cherche parfois à en 
décourager la consommation, et à favoriser les productions locales.

= Subvention
Aide financière accordée par la puissance publique. 

manche 3cLexique...



Fiche de rôle

Objectif : 
Nourrir votre famille

Pour mémoire : 
= Le temps de chaque manche est limité à 15 minutes 
= Vous pouvez interroger l’animateur 
= Vous pouvez envoyer des messages écrits à d’autres acteurs par l’intermédiaire de 
l’animateur
= Les éventuels astérisques * vous renvoient au lexique (au dos de cette fiche) 

Votre  g ou ver n em ent ,  a  dé cidé de subvent io nn er *  s es  é l eveur s  de p oul e t s , 
p our  qu e vous p uiss ie z  mang er  un p oul e t  de qual i té ,  à  un p r i x  ab o rdab l e 
e t  qui  n e s o i t  p as  p o r teur  de maladie .  Cep en dant ,  l es  p oul e t s  co ng e l és 
res tent  majo r i t a i res  à  un p r i x  p lus  intéress ant  e t  l e  p oul e t  l o c al  d i f f ic i l e 
à  t rou ver  b ien qu ’ i l  s o i t  à  un p r i x  p lus  ab o rdab l e

Vous en ave z  ass e z  e t   vous  mani fes te z  votre  m é co ntentem ent  à  votre 
g ou ver n em ent :  Vous ave z  FAIM !  Vous ess aye z  de renco ntrer  de nou veau 
un rep rés ent ant  de votre  g ou ver n em ent  :

a Vous  lu i  e x p l iqu e z l es  co ns é qu ences  de s a  dé cis io n de subvent io nn er 
l es  é l eveur s  de p oul e t s  sur  votre  v ie  de tous  l es  jour s .

a Vous  lu i  f a i tes  p ar t  de vos  reven dic at io ns  :  avoir  de la  v ian de de 
m ei l l eure  qual i té  qu e l e  co ng e l é  qui  ren d l es  co ns o mmateur s  malades , 
à  un p r i x  ab o rdab l e  e t  sur tout  en quant i té  suf f is ante  p our  toute la 
p o p ulat io n .

manche 3c
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= Subvention 
Aide financière accordée par la puissance publique. 

manche 3cLexique...



Fiche de rôle

Objectif : 
Défendre les petits agriculteurs et éleveurs dans le monde

Pour mémoire : 
= Le temps de chaque manche est limité à 15 minutes 
= Vous pouvez interroger l’animateur 
= Vous pouvez envoyer des messages écrits à d’autres acteurs par l’intermédiaire de 
l’animateur
= Les éventuels astérisques * vous renvoient au lexique (au dos de cette fiche) 

En un s ens ,  l e  g ou ver n em ent  C am erounais  a  f a i t  un g es te  en acco rdant  des 
subvent io ns  au x é l eveur s .  Ces  der nier s  o nt  do nc am é l io ré  e t  déve l o p p é 
l eur  é l ev ag e,  mais  i l  f au dr a  p lus  de temps au x é l eveur s  p our  ar r iver  à 
s at is f a i re  la  deman de l o c al e .  

a Vous repartez en Europe où vous cherchez à mettre l’Union Européenne et la 
multinationale française face à leurs responsabilités. 

a Vous prêtez particulièrement attention aux nouvelles informations que pourraient 
vous fournir l’Union Européenne et la multinationale. Elles pourraient être décisives d’ici 
la fin du jeu. 

Vous t rou vere z  au dos  de la  f ich e des  in dic at io ns  p our  o r ienter  vos 
d is cuss io ns  ave c l ’ Unio n Euro p é enn e e t  la  mult inat io nal e .

 

manche 3c

ONG européenne



a Les  p oul e t s  co ng e l és  ven dus p ar  la  mult inat io nal e  n e resp e c tent  p as  la 
chaîn e du f ro id .  Plus  de 83% des  p oul e t s  s o nt  imp ro p res  à  la  co ns o mmatio n . 
Ce ci  n e jou e p as  en la  f aveur  des  mult inat io nal es ,  qui  p our r a ient  b ien voir 
l eur  imag e ter nie .  D e p lus ,  l es  p oul e t s  rentrent  i l l é gal em ent  sur  l e  ter r i to i re 
C am erounais  gr âce à  des  b akchichs  dis t r ib u és  au x imp o r t ateur s  e t  au x m emb res 
du g ou ver n em ent . 

a L’ Unio n Euro p é enn e doit  re co nnaî t re  la  n é cess i té  p our  chaqu e p ays  de 
p ou voir  ré gul er  s es  é chang es ,  en emp ê chant  l ’ar r ivé e massive  de p oul e t  de 
mau v ais e  qual i té  à  b as  p r i x ,   a f in  de p er m e t tre  au x agr icul teur s  du Su d de s e 
déve l o p p er  e t  do nc n e p as  suiv re  l e  d is cour s  p rô n é p ar  l ’OMC*. 

= OMC et libre échange
L’OMC (Organisation Mondiale du Commerce) régit les relations commerciales entre les pays. Son 
objectif est de faciliter le commerce international en libéralisant les marchés grâce à des politiques 
de libre échange ; autrement dit l’OMC cherche à limiter ou supprimer toute entrave au commerce 
(comme les barrières douanières, les subventions à la production…) afin que les produits circulent 
librement. L’OMC considère que le libre échange est source de développement et de croissance. 

manche 3cLexique...



Fiche de rôle

Objectif : 
Réaliser le maximum de profit

Pour mémoire : 
= Le temps de chaque manche est limité à 15 minutes 
= Vous pouvez interroger l’animateur 
= Vous pouvez envoyer des messages écrits à d’autres acteurs par l’intermédiaire de 
l’animateur
= Les éventuels astérisques * vous renvoient au lexique (au dos de cette fiche) 

Vous ave z  f in i  p ar  dé l o c al is er  un e p ar t ie  de votre  p ro du c t io n au Brés i l .  B ien 
jou é !  Vous ê tes  p lus  qu e jamais  co mp é ti t i f   sur  l e  march é inter nat io nal  e t 
ap p ré h en de z m oins  l ’ap p l ic at io n des  rè gl es  de l ’OMC*.

Le C am eroun où vous e x p o r te z  t r adi t io nn e l l em ent  l es  b as  m o rceau x à 
dé cider  d ’ap p o r ter  un ap p ui  à  s es  agr icul teur s  p ar  l e  b ia is  de subvent io ns . 
Ce t te  dé cis io n n e vous emp ê ch e p as  de res ter  co mp é ti t i f  c ar  l ’ Et at  n ’a 
p as  imp os é de droi t s  de douan es . 

a L’O N G qu e vous av ie z  renco ntré e i l  y  a  qu e l qu es  temps ,  v ient  f r ap p er 
à  votre  p o r te . 

manche 3c

Entreprise multinationale



= OMC et libre échange
L’OMC (Organisation Mondiale du Commerce) régit les relations commerciales entre les pays. Son 
objectif est de faciliter le commerce international en libéralisant les marchés grâce à des politiques 
de libre échange ; autrement dit l’OMC cherche à limiter ou supprimer toute entrave au commerce 
(comme les barrières douanières, les subventions à la production…) afin que les produits circulent 
librement. L’OMC considère que le libre échange est source de développement et de croissance. 

manche 3cLexique...



Fiche de rôle

Objectif : 
Négocier des accords commerciaux favorables à l’Europe

Pour mémoire : 
= Le temps de chaque manche est limité à 15 minutes 
= Vous pouvez interroger l’animateur 
= Vous pouvez envoyer des messages écrits à d’autres acteurs par l’intermédiaire de 
l’animateur
= Les éventuels astérisques * vous renvoient au lexique (au dos de cette fiche) 

Vous p rép are z  la  f uture  n é g o ciat io n sur  l es  APE ave c l e  C am eroun . 
Vous s ave z  qu e ce  der nier  a  subvent io nn é* ré cemm ent s es  é l eveur s  de 
p oul e t s .  M ais  ces  i ls  s o nt  t ro p p eu co mp é ti t i f s  p our  co ncur rencer  votre 
p ro du c t io n en ter m es de qual i té  not amm ent .  I ls  n e rép o n dent  p as  au x 
cr i tères  s ani t a i res  qu e vous ave z  dé f in is . 

L’O N G ,  qu e vous ave z  renco ntré e i l  y  a  qu e l qu e temps ,  s ouhaite  ê tre  à 
nou veau re çu e. 

a Vous  accepte z  c ar  e l l e  d i t  avoir  des  info r mat io ns  de p remier  p lan 
co ncer nant  la  s i tuat io n a l im ent ai re  au C am eroun . 

manche 3c
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= Subvention
Aide financière accordée par la puissance publique. 

manche 3cLexique...



Fiche de rôle

Objectif : 
Cadrer et relancer les négociations (25 minutes)

Vous p ou ve z vous s er v i r  des  é l em ent s  suiv ant s  p our  c adrer  e t  re lancer  la 
n é g o ciat io n: 

L’ Unio n Euro p é enn e e t  l es  p ays  ACP av aient  s ign é en 1975 la  co nvent io n 
de Lo m é qui  acco rdai t  des  av ant ag es  co mm erciau x au x p ays  ACP.  Par 
e xemp l e,  l es  p ro duit s  en p rovenance des  p ays  ACP p ou v aient  rentrer 
s ans  l imite  e t  s ans  droi t  de douan es sur  l e  ter r i to i re  euro p é en . 

En 20 0 0,  l ’ Euro p e n’a  p as  voulu renou ve l er  la  co nvent io n de Lo m é c ar  e l l e 
n’é t a i t  p as  en acco rd ave c l es  rè gl es  de l ’OMC .  En e f fe t ,  l ’OMC ch erch e à 
f ac i l i ter  l e  co mm erce inter nat io nal  en l imit ant  ou en sup p r imant  toutes 
l es  entr aves  au co mm erce af in  qu e l es  p ro duit s  c i rcul ent  l ib rem ent 
(sup p ress io n des  b ar r ières  douanières ,  l es  subvent io ns  à  la  p ro du c t io n…). 

C’es t  p ourqu oi  l es  p ays  ACP e t  l ’ UE o nt  s ign é en 20 0 0 l ’acco rd de Coto nou 
qui  imp l iqu e de ren é g o cier  l es  acco rds  co mm erciau x qui  l iés  dep uis 
p lus ieur s  dé cennies  l ’ Unio n Euro p é enn e e t  l es  ACP.  Ces  nou ve l l es  rè gl es 
co mm ercia l es  ap p e l é es  Acco rds  de Par tenar iat s  Eco no miqu es (APE)  v is ent 
à  m e t tre  en p lace des  zo n es  de l ib re  é chang e (s ans  droi t s  de douan es) 
entre  l ’ UE e t  l es  p ays  ACP,  qui  s e  s ero nt  o rganis é es  en march és  co mmuns 
ré gio nau x ,  co mm e l ’es t  p ar  e xemp l e l e  march é co mmun euro p é en . 

O r  l es  p ays  ACP av ancent  l entem ent  p our  s e  co ns t i tu er  en march é 
co mmun e t  l es  APE doivent  ê tre  s ign és  av ant  la  f in  de l ’ann é e,  c ar  l ’OMC 
a  do nn é ce t te  date  b utoir.  Ce dé la i  e x p ire  b ientôt ,  e t  l ’ Unio n Euro p é enn e 
n e s ouhaite  p as  deman der  un nou veau rep o r t .  C’es t  p ourqu oi  l ’ Unio n 
Euro p é enn e dé cide de n é g o cier  p ays  p ar  p ays  af in  de co nclure  p lus 
r ap idem ent  ces  acco rds ,  mais  n e resp e c te  p as  a ins i  la  d im ensio n ré gio nal e 
qui  é t a i t  p our t ant  un e do nn é e fo n dam ent al e  des  APE . 

manche 4

Fiche animateur



manche 4



Fiche de rôle

Objectif : 
Faire respecter les règles de votre organisation

Voici  quelques  é lement s  qui  vous  p ermet tront  d ’ intro duire  la 
né go ciat ion.  I l  s ’agit  des  grands pr incip es  prônés  par  l ’OMC .

a L a l ib éral is at ion cré e de la  croiss ance et  du développ ement . 
En rendant  l ibre  l ’accès  à  tous  les  marchés ,  e l le  p ermet  de casser 
les  monop oles ,  autrement  dit  les  entrepr ises  qui  sont  seules  à  agir 
sur  un marché en f ixant  les  pr ix  qu’e l les  souhaitent .  L a  mise  en 
concurrence de p lusieur s  entrepr ises  sur  un même marché p ermet 
de f a i re  baisser  les  pr ix  p our  les  c l ient s  et  d ’amél iorer  la  qual i té . 

a Pour  que la  l ib éral is at ion fonc t ionne,  3  pr incip es  sont 
imp or tant s  :
 o  la  ré cipro cité  des  é changes :  tous  les  pays  doivent 
accorder  au x autres  pays  les  mêmes avantages  ;
 o  la  rè gle  de la  nat ion la  p lus  f avor isé e :  tous  les  pays  doivent 
accorder  au x autres  pays  de même niveau de développ ement ,  les 
mêmes avantages  qu’ i ls  accordent  à  leur  par tenaire  commercia l  le 
p lus  f avor isé  ;
 o  la  rè gle  du tra i tement  nat ional  :  tous  les  pays  doivent 
accorder  au x entrepr ises  étrangères  ins tal lé es  ou désirant 
s ’ ins tal ler  sur  leur  terr i to ire  le  même trai tement  que ce lui  accordé 
au x entrepr ises  nat ionale.

a Les  APE,  en met tant  en p lace des  zones  de l ibre  é change,  vont 
cré er  de la  croiss ance,  et  donc du développ ement  p our  les  pays 
ACP. 

manche 4
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= OMC et libre échange : 
L’OMC (Organisation Mondiale du Commerce) régit les relations commerciales entre les pays. 
Son objectif est de faciliter le commerce international en libéralisant les marchés grâce à des 
politiques de libre échange ; autrement dit l’OMC cherche à limiter ou supprimer toute entrave 
au commerce (comme les barrières douanières, les subventions à la production…) afin que les 
produits circulent librement. L’OMC considère que le libre échange est source de développement 
et de croissance. 

manche 4Lexique...



Fiche de rôle

Objectif : 
Développer le pays et préserver vos propres intérêts

Lo r s  de ces  n é g o ciat io ns  sur  l es  APE ,  i l  es t  imp o r t ant  de f a i re  v a l o i r  vos 
p osi t io ns .  Insp ire z-vous de ce  qui  s ’es t  p ass é l o r s  de la  p remière  p ar t ie 
du jeu e t  n ’h ési te z  p as  à  dé fen dre d ’autres  p ro p osi t io ns  qu e ce l l es 
su g g éré es  c i - dess ous . 

a Vous  voul e z  des  m esures  de s au ve gardes  s i  un p ro duit  es t  imp o r té  en 
quant i té  te l l e  qu ’ i l  c aus e ou m enace de c aus er  un do mmag e imp o r t ant  à 
la  p ro du c t io n nat io nal e .  S ino n,  l es  p ro duit s  euro p é ens vo nt  dé fer l er  sur 
l e  march é af r ic a in  où l es  p ro du c t io ns  l o c al es  s o nt  m oins  co mp é ti t ives . 

a Vous  voul e z  renfo rcer  la  d im ensio n ré gio nal e ,  cré er  un march é co mmun 
co mp ar ab l e  à  ce lu i  de l ’ Euro p e ave c p ays  d ’Af r iqu e Centr a l e .  M ais  ce la 
p ren d du temps :  l ’ Unio n Euro p é enn e doit  vous  la iss er  p lus  de temps !   Le 
march é euro p é en a  p r is  p lus ieur s  d iz a in es  d ’ann é es  à  s e  m e t tre  en p lace !

a Vous  p ens e z  qu e sup p r im er  co mp l è tem ent  l es  dro i t s  de douan es 
p eut  co mp ro m e t tre  l e  déve l o p p em ent  des  p ays  ACP.  En e f fe t ,  p our  de 
no mb reu x p ays  af r ic a in ,  l es  dro i t s  de douan es rep rés entent  un e s ource 
imp o r t ante de revenu . 

manche 4
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R ien p our  ce t te  manch e. . .

manche 4Lexique...



Fiche de rôle

Objectif : 
Vivre de l’élevage de poulets

Si  l ’ Unio n Euro p é enn e ou l ’ Et at  C am erounais  s ouhaitent  vous  co nsulter, 
n ’h ési te z  p as  à  revenir  sur  l es  d i f f icul tés  qu e vous ave z  renco ntré es  dans 
la  p remière  p ar t ie  du jeu .  N ’h ési te z  p as  à  f a i re  d ’autres  reven dic at io ns 
qu e ce l l es  p ro p os é es  c i - dess ous . 

Vos  renven dic at io ns  :

a Ap p ui  de l ’ Et at  C am erounais  au x p e t i t s  agr icul teur s  p ar  l e  b ia is  de 
subvent io ns  di re c tes  e t  in dire c tes  ;

a Interdic t io n des  imp o r t at io ns  de vo la i l l es  co ng e l é es  ;

aLes  Acco rds  de Par tenar iat s  é co no miqu es p eu vent  ê tre  p osi t i f s  s ’ i ls 
co ntr ib u ent  à  lut ter  co ntre  la  co r r upt io n .

manche 4

Eleveur Camerounais



R ien p our  ce t te  manch e. . .

manche 4Lexique...



Fiche de rôle

Objectif : 
Nourrir votre famille

Si  l ’ Unio n Euro p é enn e ou l ’ Et at  C am erounais  s ouhaitent  vous  co nsulter, 
n ’h ési te z  p as  à  revenir  sur  l es  d i f f icul tés  qu e vous ave z  renco ntré es  dans 
la  p remière  p ar t ie  du jeu .  N ’h ési te z  p as  à  f a i re  d ’autres  reven dic at io ns 
qu e ce l l es  p ro p os é es  c i - dess ous . 

Vos  reven dic at io ns  :

a D es  p r i x  gar ant is  p our  l es  co ns o mmateur s  c am erounais .

a Accé der  à  un e nour r i ture  s a in e en quant i té  suf f is ante. 

a Les  Acco rds  de Par tenar iat s  é co no miqu es s o nt  p osi t i f s  c ar  i ls 
co ntr ib u ent  à  lut ter  co ntre  la  co r r upt io n .

manche 4

Consommateur Camerounais



R ien p our  ce t te  manch e. . .

manche 4Lexique...



Fiche de rôle

Objectif : 
Défendre les petits agriculteurs et éleveurs dans le monde

Si  l ’ Unio n Euro p é enn e ou l ’ Et at  C am erounais  s ouhaitent  vous  co nsulter, 
n ’h ési te z  p as  à  revenir  sur  l es  info r mat io ns  qu e vous ave z  co l l e c té es  dans 
la  p remière  p ar t ie  du jeu .  N ’h ési te z  p as  à  f a i re  d ’autres  reven dic at io ns 
qu e ce l l es  p ro p os é es  c i - dess ous . 

Vos  reven dic at io ns  :

a L a  re co nnaiss ance du p r incip e de s ou ver ain e té  a l im ent ai re .* 

a L a iss er  p lus  de temps au x p ays  ACP de co ns t i tu er  un march é co mmun*. 

a m e t tre  f in  au s ys tèm e de res t i tut io ns  au x e x p o r t at io ns*. 

a L a  mis e  en p lace d ’un e zo n e de l ib re  é chang e* r is qu e de co mp ro m e t tre  l e 
déve l o p p em ent  des  p ro du c t io ns  l o c al es  qui  s ero nt  mis es  en co ncur rence 
ave c des  p ro du c t io ns  euro p é enn es p lus  co mp é ti t ives . 

 

manche 3a

ONG européenne



= Souveraineté alimentaire
« La souveraineté alimentaire, c’est le droit des populations, de leurs Etats ou d’une union d’états à 
définir leur politique agricole et alimentaire, sans dumping vis-à-vis des pays tiers ». La souveraineté 
alimentaire implique la possibilité de protéger son marché afin de permettre aux agriculteurs de 
développer leurs productions qui, sans protection, peuvent être mises en concurrence avec des 
produits importés, parfois vendus à un coût inférieur à leur coût de production.

= Marché commun
Un marché commun regroupe différents Etats qui décident de supprimer les barrières douanières 
entre leurs pays, afin d’assurer la libre circulation des biens, des services, des capitaux et des 
personnes.  Cette libre circulation est rendue possible par une règlementation commune aux pays 
qui composent le marché commun.

= Restitutions aux exportations
Les restitutions aux exportations sont des subventions accordées aux agriculteurs qui exportent 
leur marchandises afin qu’ils puissent baisser le prix de leur produits et être compétitif sur le marché 
international. Ainsi, les subventions aux exportations permettent de compenser la différence entre 
les prix européens et les prix mondiaux.

= Zone de libre échange
Une zone de libre-échange est constituée par des pays qui décident d’éliminer entre eux les droits 
de douanes ainsi que les restrictions quantitatives à l’importation

manche 4Lexique...



Fiche de rôle

Objectif : 
Réaliser le maximum de profit

Si  l ’ Unio n Euro p é enn e ou l ’ Et at  C am erounais  s ouhaitent  vous  co nsulter, 
n ’h ési te z  p as  à  revenir  sur  l es  p osi t io ns  qu e vous ave z  dé fen du es l o r s  de 
la  p remière  p ar t ie  du jeu .  N ’h ési te z  p as  à  f a i re  d ’autres  reven dic at io ns 
qu e ce l l es  p ro p os é es  c i - dess ous . 

Votre  p osi t io n :

a L’ou ver ture  des  march és  es t  p osi t ive  p our  l ’ Unio n Euro p é enn e :  e l l e 
v a  p er m e t tre  au x entrep r is es  d ’accé der  à  des  p ays  où la  cro iss ance es t 
r ap ide,  a f in  de s t imul er  la  cro iss ance e t  s é cur is er  l ’emp l oi  en Euro p e. 

a  L’ou ver ture  des  march és  es t  é gal em ent  p osi t ive  p our  l es  p ays  ACP :  e l l e 
v a  p er m e t tre  l ’ imp lant at io n d ’entrep r is es  d y namiqu es e t  co mp é ti t ives 
( la  votre  p ar  e xemp l e ! )  sur  l eur  ter r i to i re . 

manche 3a

Entreprise multinationale



R ien p our  ce t te  manch e. . .

manche 4Lexique...



Fiche de rôle

Objectif : 
Négocier des accords commerciaux favorables à l’Europe

Lor s  de ces  né go ciat ions  sur  les  APE,  i l  es t  imp or tant  de f a i re 
valoir  vos  p osit ions .  Inspirez-vous de ce  qui  s ’es t  passé lor s  de 
la  première  par t ie  du jeu et  n’hési tez  pas  à  défendre d ’autres 
prop osit ions  que ce l les  suggéré es  c i - dessous . 

a Les  pays  ACPà ne sont  pas  obl igés  de s igner  des  APE,  mais  s ’ i ls  ne 
le  font  pas  i ls  p erdraient  des  avantages  commerciau x .  Par  e xemple 
les  pro duit s  camerounais  devraient  payer  des  droit s  de douanes* 
p our  être  commercia l isés  sur  le  marché europ é en. 

a S i  les  pays  ACP veulent  s igner  les  APE,  i l  f aut  resp e c ter  le 
calendr ier  convenu ave c l ’OMC* et  s igner  rapidement  les  accords 
avant  le  31 D é cembre de l ’anné e. 

a Les  p er tes  l ié es  à  la  dispar i t ion des  droit s  de douanes seront 
comp ensé es  par  une aide au développ ement  de mei l leure  qual i té . 

manche 4

Union Européenne



= Pays ACP :    
Les pays ACP (Afrique, Caraïbes, Pacifique) réunissent 79 Etats d’Afrique, des Caraïbes et du 
Pacifique. 

= OMC et libre échange : 
L’OMC (Organisation Mondiale du Commerce) régit les relations commerciales entre les pays. 
Son objectif est de faciliter le commerce international en libéralisant les marchés grâce à des 
politiques de libre échange ; autrement dit l’OMC cherche à limiter ou supprimer toute entrave 
au commerce (comme les barrières douanières, les subventions à la production…) afin que les 
produits circulent librement. L’OMC considère que le libre échange est source de développement 

et de croissance. 

manche 4Lexique...



Etat Camerounais
Objectif : 

Développer le pays et 
préserver vos propre intérêts



Eleveur Camerounais
Objectif : 

Vivre de l’élevage de poulets

Consommateur Camerounais



Consommateur Camerounais
Objectif : Nourrir votre famille



ONG Européenne
Objectif : 

Défendre les petits agriculteurs 
et éleveurs dans le monde

Entreprise multinationale



Entreprise multinationale
Objectif : 

Réaliser le maximum de prof it



Union Européenne
Objectif : 

Négocier des accords commerciaux 
favorables à l’Europe
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